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MÉMOIRE
SUR

LA CONSTITUTION DES ETATS

D E

LA PROVINCE DE LANGUEDOC.

En ce moment, chaque François
cherche à reconnoître quels forft fes
imprefcriptibles droits, quelles furent
les ufurpations du Gouvernement;
effrayé des humiliations que le def-
potifme fit fubir à fes peres, encore
frappe des maux que naguère il
lui préparoit ; il s'agite , il s'alarme,
il defire, il efpere, & au milieu de
ces fituations diverfes, l'abfolue né-
cefïité d'un autre ordre de choies,
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le-force à examiner les abus qui l'op¬
priment , Se quels moyens, fon cou¬
rage, la raifon Se la loi peuvent
lui offrir, pour en garantir à jamais
lui Se fa poflérité.

Tous, enfin, ont cherché le falut
de l'Etat dans une Affemblée Na¬

tionale, tous y ont vu leur dernier
efpoir; le Prince, fes Miniflres, Se
les Peuples unis par divers intérêts,
peut-être, mais tous entraînés vers
le même objet par la force des
chofes, ont fongé à rappeller la
Nation au foin, que nul droit, nul
moyen humain ne pût lui ravir , mais
qu'on avoit ofé ufurper, d'examiner
elle - même fes maux , d'y porter
elle-même le remede, de flatuer
fur fes intérêts, Se d'apprendre la
volonté fouveraine de la Nation,
au Peuple , aux Cours de Magif-
tature, Se aux Rois.

Une grande Province traitée par



( y )
fes Rois avec une prédilection par¬
ticulière, & néanmoins abîmée fous
le faix des impôts, qu'une admi-
nillration vicieufe accroifïbit fans
ceflfe, devoir attendre d'une régéné
ration univerfelle dans l'ordre pu¬
blic , &: la continuité &c la confiante
protection du Roi, la fin d'une
adminiftrationqui, émanée de fa.
feule autorité, a pu, jufqu'à ce jour,,
apprendre au Peuple ce que les
Miniftres exigeoient de fon amour
pour lui; mais qui, depuis le quin¬
zième fiecle, n'a jamais eu qualité
pour inflruire le Roi des volontés
du Peuple, & porter au pied de
fon Trône un vœu national.

L'efprit de corps eil l'ennemi na¬
turel , l'ennemi éternel de l'efprit
publie; c'eft lui qui, en ce moment,
éleve encore de gothiques préten¬
tions, & y attache ceux qui, dans
le fond de leur cœur, n'oferoient
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les foutenir, s'ils étoient les feuls à
y prétendre; Se, malgré les préjugés
des Corps, rendons aux individus la
juftice qu'ils méritent.

Je confentirois que la caufe de la
Province de Languedoc fût jugée
par ces mêmes Etats, qui veulent
la repréfenter malgré elle, parce
qu'il fut toujours vrai, que la pofi-
tion la plus favorable au bon droit,
efl: celle qui rend des gens pleins
d'honneur, juges en leur propre
caufe, quand ils répondent au Pu¬
blic de leurs jugemens.

Mais, puifqu'ils expofent & dé¬
fendent des droits incompatibles avec-
la liberté, des droits que la Province
ne veut plus tolérer, il faut bien
répondre à leur défenfeur.

Pour le faire avec méthode , il
faut connoître quelles font les pré¬
tentions des Etats de Languedoc,
expofer quelle feroit la conféquence
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tyrannique, abfurde, odieufe de Tes
prétentions adoptées Se reconnues ,

Se j'aurai rempli les intentions de
mon pays.

En prouvant enfuite que les faits,
qui établirent leurs prétentions, font
mal expofés Se controuvés, &: que
fufTent-ils tous vrais, ils n'en prou-
veroient que mieux l'abfolue nécef-
fité de faire ceffer les abus qu'ils
autorifent.

Ce que très - improprement il a
plu aux Etats de Languedoc d'ap-
peller l'AiTemblée des trois Ordres
de la Province de Languedoc, eff
bien, à la vérité, un compofé d'Ec-
cléliaftiques, de Nobles, Se de gens
du Tiers-Etat ; mais aucun, dans
les deux premiers Ordres, nerépré-
fente le Clergé Se la NoblefTe, Se
le Tiers-Etat efl: encore fort mai

repréfenté, s'il eil vrai qu'il le foit
par les Confuls, Maires Se Syndics
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qui compofent la partie du Tiers-
Etat.

Les deux premiers Ordres des
Etats de Languedoc, font compofés
de vingt-trois Evêques pour le
Clergé qui y entrent en vertu de
leur dignité, Se vingt-trois Barons,
qui, ayant acheté une terre titrée
de Baronnie par le Roi, ont obtenu,
de fa feule autorité, le droit d'af-
filfance dans l'Alfemblée où ils font
mandés en vertu d'une lettre de
cachet.

Le Tiers, compofé des Maires
Se Confuîs de quelques Villes, Se
des Syndics de quelques Diocefes,
ne peut fe croire le repréfentant du
Peuple, puifque lorfque le Roi ven¬
dit les Mairies, il attacha au droit
de ces places, celui d'affilier aux
Etats ; que pluheurs Maires & Con¬
fuîs font nommés par les Seigneurs
Haut-J ulticiers de leur Communauté ;
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d'où il réfulte que le Roi a toujours
regardé leur admifiign aux Etats,
comme une grâce due à fa volonté,
comme l'effet d'un choix, & il n'a
pu les envifager, comme ayant un
autre pouvoir que celui qu'ils re¬
çoivent de l'Ordre qui les appelle
à cette Aiïemblée. \

Il efl donc clair, qu'aucun des
Ordres n'a de repréfentans aux Etats
de Languedoc; cela pofé, il ne l'eil
pas moins d'après leur Mémoire ,

fur le droit dont jouilTent les Ba¬
rons, de repréfenter exclufivement
la Noh le.de, que cette collection
d'hommes fans million , fans titre
national, prétend au droit de faire
exclufivement le choix de nos Dé¬

putés aux Etats - Généraux ; qu'ils
prétendent pouvoir en corps d'Etat,
nommer tous les repréfentans de la
Province aux Etats-Généraux ; &,
il le choix s'en fait par Sénéchauffée,
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ils prétendent qu'eux feuls, Membres
de PAfîemblée des Etats, doivent
compofer les trois Ordres de la Sé-
néchaufïee, Se en exclure de droit
Se de fait, les trois Ordres réels qui
compofent le Peuple de Languedoc,

Ainfi, des gens qui avouent, dans
le même Ecrit, ne tenir que du Roi
tous leurs pouvoirs, n'avoir jamais,
en aucun tems, reçu un mandat de
la Nation, n'avoir jamais été ho¬
norés de les fuffrages, veulent Se
prétendent que dans une AiTemblée
où nul ne peut entrer en vertu de
fon Office, où tous ceux qui y pa-
roiffient n'ont d'autre titre d'admif-
fion que la procuration de leurs
commettans ; eux feuls, eux qui
tiennent tous leurs pouvoirs du. Roi,
ont le droit de nous conftituer des

repréfentans, de les revêtir de nos
pouvoirs , fans notre aveu, pour
traiter, avec le Roi, fur tous les
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objets fournis à la yolonté nationale.

Ainfi, en dernier anaîyfe, le Roi
nous a nommé des repréfentans en
Languedoc, fans notre aveu, pour
adminiftrer la Province ; 6c main¬
tenant qu'il s'agit d'affembler la Na¬
tion , ces Commiflaires du Roi veu¬
lent nommer les repréfentans de la
Nation de Languedoc aux Etats-
Généraux.

Si donc il avoït plu aux Rois
d'ufurper dans toutes les Provinces,
comme ils l'ont fait en Languedoc,
tous les droits des Peuples, de leur
conftituer à toutes des Etats fem-
blables à ceux de cette Province,
les Etats - Généraux de France fe~
raient compofés du choix que fe-
roient, pour la Nation, des hommes
nommés par le Roi, pour la repré-
fenter fans fon aveu, &c contre fa vo¬
lonté ; de telle maniéré qu'en combi-
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nant bien les choix,le Roi pourroit te¬
nir les Etats-Généraux du Royaume,
à Verfailles, dans fon cabinet, avec
fa Chapelle, fes Commenfaux, Se
fes Confeillers d'Etat.

Voilà la prétention, en voilà la
conféquence.

Voyons les faits dont on fe fert
pour l'établir.

L'Ouvrage dont j'attaque les opi¬
nions , a deux objets *, le premier
eft de prouver , que dès la réu¬
nion de cette Province à la Cou¬
ronne de France, les Rois y éta¬
blirent ou y conferverent une forme
d'AEemblée, dont celle qui exifte
aujourd'hui eft l'émanation, Se le fé¬
cond, que cette Affemblée, formée
en tout tems par le choix du Roi,
a joui du droit de conftituer à la
Province fes repréfentans nationaux
aux Etats-Généraux y Se les a, avec
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juflice, revêtus des pouvoirs des
trois Ordres de la Province, fans
leurs concours.

» Le Roi Jean, dit l'Auteur de
» cet Ecrit, maintint la Province
» dans fon ancien ufage de convo-
» quer les Etats Provinciaux, c< Et il
ajoute enfuite >) c'en feroit affez de
» cet aveu du Souverain pour conf-
» tater , fi elle pouvoir être con-
» tellée , la haute antiquité &: la

jouiflànce confiante de cette pré-
cieufe liberté ».

AfTurément cette preuve efl rpé-
remptoire , mais perfonne , que je
fâche, n'a pu avoir intérêt à con-
tefler à la Province de Languedoc
la précieufe liberté de fe gouverner
par des Etats Provinciaux.

Le point de la controverfe ac¬
tuelle efl que l'Auteur de cet Ecrit
appelle précieufe liberté de la Pro¬
vince, le droit d'exclure des Etats
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qui l'adminiftrent, les trois Ordres de
la Province pour les faire repréfenter
exclufivement par des Commiflaires
du Roi , &c que les Citoyens pré¬
tendent que lorfque le Roi Jean
maintint la Province dans cette pré-
cieufe liberté , c'eft qu'elle confif-
toit à pouvoir, dans une affemblée
réelle des trois Ordres du pays, fla-
tuer en commun fur la chofe pu^
blique. Il faut avouer en effet que
ce feroit une liberté bien dérifoire

que celle qui accorderoit à une Pro¬
vince la perpétuité de l'excîuflon de
fes Citoyens dans les Afïèmblées
nationales ; une pareille liberté lui
paroîtroit fort onéreufe, &c ne feroit
précieufe que pour ceux qu'elle re-
vêtiroit du pouvoir & du choix du
Roi.

Mais l'Auteur du Mémoire au¬

quel je réponds , nie formellement
que jamais la Province ait joui à
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cet égard de fes droits naturels Se
imprefcriptibles ; il nie enfin que ja¬
mais fes Affemblées • aient été des
comitia plena , c'eft-à-dire * une réu¬
nion réelle des trois Ordres de l'Etat,
ou de leurs repréfentans.

Pour prouver cette aflèrtion fort
(inguliere, il s'appuie de la Chartre

/de Saint Louis, donnée en 1254,

pour convoquer l'Aflemblée des trois
Etats de la Sénéchauffée de Beau-
caire Se de Nîmes.

Il faut d'abord obferver que lors
de la réunion à la Couronne de la
Province de Languedoc, cette Pro¬
vince étoit divifée en trois grandes
Sénéchauffées , celles de Carcaf-
fonne , Nîmes Se Beaucaire , Se
celle de Touloufe ; chacune adminif-
troit la chofe publique par des Af¬
femblées des trois Ordres convoqués
par le Sénéchal : ce n'efl que par le
laps des ficelés que la réunion dç
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ces trois AfTemblées n'a plus formé
que celle connue fous le nom d'Etats
de Languedoc.

L'Auteur du Mémoire prétend
donc qué dès 1254 la Province
jouifïoit de la précieufe liberté de
voir le Roi exclure des Aflemblées
des trois SénéchaufTées, les trois
Ordres de la Province , 8c qu'elle
avoir obtenu l'agrément que Je Roi
fit le choix de ceux à qui il donnoit
le pouvoir de repréfenter les trois
Ordres, fans avoir obtenu leurs fuf-
frages. Une liberté auffl finguliere
doit être ccnftatée par des titres
bien pofitifs ; car elle fuppofe un
liecle & des hommes fort finguliers.
Le titre que cite l'Auteur du Mé¬
moire eft de 1254.

Saint Louis voulant accorder plu-
fleurs libertés à la Sénéchauffée de
Beaucaire , &c y confirmer le droit
des peuples de ce refTort , d'être

régis
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régis par le droit écrit, ordonne au
Sénéchal d'Afïembler confilium non

fufpccium in quo fint aliqui de Prie-
latis , baronibus , mllitlbus &
Ho minibus bonarum HMarum.

Tel eft le texte qui fert de té¬
moignage à cet Auteur» pour prouver
que le Confeil non fufpecf que de-
voit convoquer le Sénéchal de la
part du Roi , devoir être compofé,
non des Repréfentans des Barons,
Chevaliers & gens de bonnes villes,
mais de ceux qu'il plairoir au Roi
de choifir pour les représenter. Ce
Confeil non fnfpeét ainfi compofé,
eh tout auffi étrange pour le moins,
que la précieufe liberté d'exclure à
perpétuité les trois Ordres de l'Etat,
des Ahemblées nationales que con-
fervoit le Roi Jean à la même Pro¬
vince. En ce fiécle, fans doute, tout
fut miracle & illufion ; car il faut
tout cela pour qu'un grand peuple
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le croie libre quand on l'enchaîne,

qu'un Confeil fait pour repréfen-
ter la Province , lui paroiffe non
fufpeëf, par cette raifon que le Roi
feu! en choifit les Membres.

Mais feroit-il bien vrai que ces
mots conjilium non fufpeSlum in quo
fini aliqui de Prdlatis, Bcironibus,
Ivîïlitibiis & Hominibus bonarum VU-

larwn, annoncent une afïemblée de
Membres élus par le Roi? Ne fe-
roit-ce pas plutôt une preuve que
dès ce fiécle on connut l'ufage de
faire repréfenter les trois Ordres par
des hommes élus par les Citoyens
des trois Ordres ; Se ce mot alîqui
ne défigneroit-il pas les Reprélëntans
de chaque Ordre , plutôt que ceux
que le Roi auroit choiiis pour les re¬
préfenter.

Mais que dirons - nous fi le mot
ALÏQUI, qui iërt a l'Auteur à fon¬
der le droit des Barons ackiels à re-

i
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préfenter exclufivement la Noblefie,
ne fe retrouve plus dans les lettres
de convocation des trois Ordres de
la Province qui lui font poftérieures,
celles de 12dp, 1271 , 1274.

Dans celles de 12dp, pour l'Af-
■femblée des trois Ordres de la Sé-
néchauiTée de Carcaffonne , il eft
dit:

Et prœdulus Senechalus ad haben-
dum hujufmodi conjïliimi, convocavit
Prœlatos, terrarios, Barones , Mi¬
lites , Confules & Majores commuai -
tatum infrà fcriptos.

Suivent enfuite les noms des Mem¬
bres de cette Affemblee.

Il paroît donc prouvé que le Sé¬
néchal de Carcaffonne avoit con¬

voqué tous les Evêques, tous les
Barons, les Nobles, tous les Con-
fuis Se Notables des Communautés.

Mais ces mots infrà fcriptos fer-
viroient peut - être à PAuteur, de

B 2
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moyen pour prouver que ceux dont
les noms font relatés fur ce procès-
verbal furent les feuls élus par le Roi
ou le Sénéchal ; mais les procès-
verbaux de 1271 &c 1274 prouvent
le contraire.

11 y efc dit : Convocavit Prmla-
TOS y EâRONES y CoNSULES
Àinfi le Sénéchal avoir convoqué ce
qui exiiloit alors dans Ion reffort,
d'Evêques, de Seigneurs hauts-Juf-
ticiersj car Barones en ces ficelés
ne déflgnoit pas autre chofe.

Ainfi, autant qu'il eli poffible de
-s'en allurer par la leclure des ver¬
baux d'un fîécle où l'on étoit aulïî

peu curieux de confervp- des rela¬
tions fidèles des AiTemblées natio¬

nales „ que peu defireux de s'y trou¬
ver, on peut prouver que ce confi-
liurri non Jiifpecium , convoqué par
Saint Louis & fes fiicceiTeurs dans

chaque Sénéchauffée, étoit cornpofé
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des Evêques-, des Barons, des Che¬
valiers ôc des Notables des Commu¬
nautés.

On conçoit dès-lors qu'une telle
Aiîemblée ofiroit au peuple un Con-
feil non fufpedk. Mais qui eût pu*
prévoir que confervant ce même
titre, s'âppuyant des mêmes verbaux*
on s'en autoriferoit aujourd'hui pour
prétendre que des Ailemblëes où fu¬
rent jadis appellées tous les Evêques,
les Nobles, les Barons, Confuls ôc
les Notables des Villes Ôc des Com¬
munautés , dévoient , pour mériter
encore ce titre de Confeil non fuf-

peéf, éloigner à perpétuité le Clergé
du fécond Ordre, l'Ordre de la No*
bleffe Ôc les Députés des Commu¬
nautés.

L'Auteur du Mémoire, après avoir
ainfi établi le droit que le Langue¬
doc a confervé en vertu de la pré-
cieufe liberté que lui accorde le Roi
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Jean , d'être adminiflré par un Gon-
feil non fufpeéf , dont les Repré-
fentans des trois Ordres, élus par
leurs Ordres, feroient exclus & rem¬

placés par le choix non fufpeél que
feroit le Roi, de ceux qu'il appel-
loir à ce Confeil, nous conduit ra¬

pidement de cette époque de 1274
au milieu du quinzième fiécle y d'oii
il date la formation aéluelle des
Etats.

Mais avant de franchir cet in¬
tervalle de deux fiécles , l'Auteur
du Mémoire fait cette réflexion.

yy Nous ne pouvons nous empe-
yy cher de remarquer , qu'il refaite
» de ce que nous venons d'obferver,
yy deux libertés parallèles, fi l'on
» peut les appeller ainfi , l'une &c
x> l'autre de même nom, qui forment
» à cet égard le Droit public de la
» Province ; l'une, celle des Peuples
y> du Languedoc , d'être toujours
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» régis quant à leur adminiftration
>j municipale , par une affemblée
» d'Etats, conformément à la charte
>3 que nous avons citée du Roi Jean,
» & à l'ancien ufage; &c l'autre ,

& celle du Souverain de convoquer
n nommément & à fon choix, les
» Membres des deux premiers Or-
» dres, le Clergé &c laNobleffe. »

Quel Droit public ! de quelles Li¬
bertés !

Une affemblée d'Etats pour ad-
miniftrer une Province : voilà fans
doute une bafe de la liberté publi¬
que ; mais le pouvoir du Roi fup-
pléantau choix des Citoyens, le pou¬
voir du Roi conflituant , fans leur
aveu, les Repréfentans des Citoyens;
mais le Roi nommant ceux qui doi¬
vent lui accorder au nom du Peuple
les impôts qu'il demande au Peuple :
\roilà une fécondé liberté , fuivant
l'Auteur,, une liberté parallèle à l'an-

B 4.
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tre 5 quoiqu'elle en détruife totale¬
ment l'effet, de telle maniéré que
le réfultât de ces deux Libertés pa¬
rallèles , qui forment le Droit public
en Languedoc , n'eft autre que la
fervitude la plus complette, la plus
cruelle, la plus dangereufè, & qu'on
ne s'y trompe pas, la tyrannie la plus
impofante fans doute , celle ou
un Citoyen tel que Sylia, s'empa-
rant par la force des armes, de tous
les pouvoirs, maintient fes ufurpa-
tions par la violence & la cruauté.
Les abhes multipliés d'une tyrannie
âuffi éclatante,pénétrent les Citoyens
d'un eiiioi que d'abord nul moyen
ne peut réprimer.

Mais, je le répété , fe mettre feul
à la place des Loix, rendre fes vo¬
lontés inflantanées des actes de légis¬
lation, juger Ls individus, faire du
pouvoir judiciaire l'inftrument des
haines des vengeances, ravir aux



uns leurs propriétés, aux autres la
vie, répandre en tout lieu des fatel-
lites 6c des efpions, les rendre à la
fois juges des délits 6c les exécu¬
teurs des volontés du Tyran, s'en¬
tourer de viciâmes, 6c répandre en
tout lieu la défolation 6c la mort,

ces fléaux horribles, je le répété, ne
font pas les plus redoutables aux

Peuples , tous fouflrent alors , tous
font opprimés ; mais l'injuftice agit
à découvert , l'ennemi commun

fe montre, il efl: connu; déjà la
haine circule , 6c la mort plane fur
fa tête.

Mais quand le temps qui s'enfuit,
faille avec les fouvenirs d'une lé-

giflarion heureufe, les noms révérés
qui défignerent ces formes, ces ufages
facrés 6c antiques, à l'abri defquels
nos peres vécurent heureux 6c libres ;

&: Ifsjune politique adroite 6c pro¬
fonde, fécondant l'ambition des par-
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dculiers, les revêt de tous les pou¬
voirs les plus oppreffifs , en enle¬
vant fans bruit comme fans effort ?

la barrière qui jadis les réprimoit;
quand 1aillant à tous les corps leurs
mêmes noms , à tous leurs ufages 9

leurs mêmes formes > elles les déna¬
ture peu-à-peu , de telle forte que
ce qui fut jadis le gage de la liberté
devient au bout de trois fiécîes Finf-
trument de la fervitude, c'efi: alors
que le poifon du defpotifme circule
de toutes parts ? porte dans tous
les corps une mort lente 9 mais une
mort inévitable.

Il efi effrayant, il eft affreux l'ef¬
fet de cette politique infernale qui >

forte de fa connoiiîance des hom¬
mes , habile de leur ignorance 9 fçait
que le peuple tient plus aux mots
qu'aux chofes , &c qui mettant à
profit cette pente malheureuie , dé¬
çoit les peres, pour enchaîner les
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enfans. Alors le Citoyen qui mur¬
mure e(l condamné par le Peuple
lui-même, profterné qu'il eil devant
des noms révérés , il vient adorer
fa fervitude ; peu-à-peu elle augmente,
Se quand le defpotifme lui a tout
ravi, il trouve fes maux fans terme
comme fans remede ; parce que ca¬
lomniant les Loix elles-mêmes, il fe
croit trahi par leurs propres décrets.

Qui peut douter en effet que dans
les Provinces de France régies par
des Etats Provinciaux, qui, à l'appui
de ce titre, ont ufurpé le pouvoir
de fervir la cupidité miniPérielle, Se
fe font habitués à offrir fans pudeur
comme fans mefure le fang Se le
pain du pauvre ? Qui peut douter
que ces Etats ne foient mille fois
j.

plus nuifibles à la chofe publique ?

que le pouvoir arbitraire de ces
Intendans, dont on a tant décrié
l'adminiPration ! Je fuis loin de les

1 X
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excufer, ils ont fait de grand maux;
mais il fut plus facile d'y remédier
qu'aux vexations des Etats Provin¬
ciaux illégalement conflitués.

Quand un Intendant, trahifCant
lâchement fon miniftere, emploie à
vexer les Peuples l'autorité que lui
confia le Roi pour les fervir, il peut
s'élever contre lui de fi violentes

oppofitions, que le Miniflre qui le
protège foit forcé de l'immoler à fa
sûreté & à la haine publique. Cette
falutaire terreur, ce frein de l'opinion
enchaîne ces defpotes fiibalternes :
un caprice les éleva , un foufHe peut
les détruire !

Mais quand des Etats font telle¬
ment conflitués, qu'en offrant une
Affemblée nombreufe , ils en im-
pofent par leur confiflance, fans
ceffer d'être affervis à l'autorité,
aux mandataires de l'autorité ,

s'il leur plaît de faire une injuflice ,>
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quelque cruelle qu'elle foit, par cela
même qu'elle efl faite par un Corps,
elle devient irréparable ; la réclama¬
tion de l'opprimé échoue contre ces
AfTemblées, comme la vague fe
brife contre les écueils : forts pour
foutenir l'injuflice , foibles pour
forcer le Prince, à refpeéler les droits
des Peuples, ils réunifient tous les
fléaux de l'opprëfïlon, & n'offrent
aucuns des remedes que la tyrannie
d'un individu préfente fans ceiTe
pour s'en garantir.

Voilà les vices de ces Aflembîées
Provinciales, auffi-tôc Qu'elles fonty j.

mal conflituées; je le répété, elles
font le palladium de la liberté, ou
-l'inUniment le plus cruel du defpo-
tifme j il n'y a pas de milieu.

Je le foutiens, les AiTemblées du
Languedoc furent jadis compofées
de la totalité de quelques Ordres
&c de l'élite du Peuple -, les verbaux



( 3° )
confervés à ces époques fortunées
en portent à mes yeux le plus écla¬
tant témoignage ; fi elles fe font
dénaturées, n'en, imputons pas la
faute aux Rois ; leur malheur eft
d'être coupables aux yeux de la
poflérité, des crimes que l'ambition
des-particuliers leur fait commettre.

Mais on peut être afiuré que pour
détruire la liberté publique, ils n'ont
qu'à fe laiffer égarer par les prières
criminelles de ces hommes qiie le
peuple choifit pour les gouverner,
& qui, deiireux d'une autorité qui
n'ait plus de terme ni de frein, fe
portent avec ardeur au pied du
Trône pour y altérer une conftitu-
tion, qui, les rendant les Repréfeii-
tans d'une Province, les rend au lu
refponfables envers les Peuples de
l'uiage illégal qu'ils pouvoient faite
des pouvoirs nationaux qui leur
furent confiés.
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L'Auteur du Mémoire auquel je

réponds ? dit qu'au milieu du quin¬
zième fiecle, la Conftitution Langue¬
docienne fut établie fur les bafes

qui forment à préfent fa très-fin-
gulierè Confïitution.o

Je-conviens avec lui auffi. que cet
intervalle de deux fiedes 5 de la fin
du 13e à la fin du 16e, elt remar¬
quable par le filence des Hiiloriens,
Se la dilette des matériaux qui
euffent pu nous conferver la mé¬
moire des ufages de ces tems reculés,
Se nous apprendre par quels moyens
une inftitùtion nationale Se libre

dégénéra au point de n'être plus au-
j ourcl'liui qu'une Commiffion royale;
cependant il faut s'arrêter fur le peu
de monumens qui nous relient de
ces tems pour réfuter une fingulière
opinion de l'Auteur.

Nous avons vu qu'une le fes pré¬
tentions efi que ces fortes d'Etats
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qui ne repréfentent aucun des Ordres,
ont le droit de condituer &c d'élire
les Repréfentans des trois Ordres
aux Etats du Royaume ; & pallant
de la plus finguliere opinion aux
plus fingulieres preuves, il prétend
qu'aux Etats de i 3 o 3 Se 1 $ o 8 , les
Etats de Languedoc avoiènt joui de
ce droit étrange.

Mais nous venons de prouver que
le Confeil non fufpeél: raffemblé par
Saint Louis & fes Succeffeurs , étoit
formé par la réunion de tous les
Prélats, les Nobles & les Députés
des Communautés, il ne feroit donc
pas étonnant que chaque Séné-
chaufTée, ainfi compofée , eût, en

corps d'état, député aux Etats du
Royaume.

Mais diroit-on que dès 1254 à
1303, les Etats de Languedoc, déjà
formés par la réunion des trois Se-
néchauffées, avoient reçu la confli-

cution
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tution vicieufe &: illégale que nous
lui voyons à préfent ? L'Hifloire
prouve abfolument le contraire. Ces
Etats des trois SénéchaulTées réunies
en une feule Alfemblée, préfentent
une formation d'Etats la plus na¬
tionale que l'on puifTe imaginer.

Lafaille nous apprend, page 26
de fon Hiftoire, première partie, que
le Lundi 13 Décembre 1303, les
trois Etats du Pays de Languedoc
s'affemblerent dans le Couvent des
Jacobins de la ville de Touloufe;
chaque Ordre y eut fa chambre
féparée -, l'Archevêque d'Auch pré-
fidoit à la Chambre Eccléfiaflique,
compofée d'Evêques, d'Abbés & de
leurs Envoyés, Se des Députés de
chaque Diocefe.

Le Sénéchal de Touloule préfidoic
à la Chambre de la Noblelîe, qui
étoit compofée de deux Gentils¬
hommes de chaque Diocefe.

C
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Toutes les Villes &c Bourgs qui

avoient trois cens feux, avoient
nommé chacun deux de leurs Bour¬

geois ou Habitans, & ceux-ci com-

pofoient la 3 e. Chambre où préfi-
doit Rogger Barrari, Capitoul, au¬
près duquel tous les autres Capitouls
prirent féance. Je crois qu'une A ITerâ¬
blée ainfi formée préfente l'enfemble
d'une Aflcmblée d'Etats nationaux.

Mais fi l'on veut une nouvelle

preuve, on la trouvera dans PHif-
toire même du Languedoc. Un Hif-
torien , aux gages des Etats de la
Province, Dom Vailfete, dit, 1. 28,
pag. ri6, que la même année 1303,
au mois de Juillet, les trois Etats des
Sénéchauffées de Rouergue, Car-
calfonne &c Beaucaire, furent con¬

voqués à Montpellier, pour y ad¬
hérer à l'appel fait par Philippe-le-
Bel au futur Concile, des prétentions
de Bonifaçe VIII.
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Ces Etats furent compofés pour la

feule Sénéchauffee de Carcaifonne,
de huit Abbés préfens, du Prieur
de Cafïan, des Députés de plufieurs
Abbayes, des Députés des Com-
manderies du Temple &c de quel¬
ques Prieurs.

Pour la Noblefle, de plufieurs
Seigneurs qu'il nomme, agifTant tant
en leur nom, que comme Procureurs
fondés de leurs confrères abfens ,

& de trente autres Seigneurs, Che¬
valiers ou damoifeaux.

Les Confuls &c les Députés des
Villes de Narbonne, CarcafTonne,
Béziers , Pamiers , Albi, Agde ,

Lodeve, &: de foixante-deux Villes
ou Bourgs compofoient le Tiers-
Etat.

Voilà donc, au rapport de Do m
Vaiflette lui-même, Biflorien des
Etats de Languedoc aéf uels, ce

Cz
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quicompofoit l'Affemblée des Etats
d'une feule Sénéchauflee.

En comparant ces deux Aflèm-
blées des Etats tenus la même année,
l'une en Juillet r$o$ , l'autre en
Décembre, même année; en rap¬
prochant les deux Hiftoriens, il eft
ailé de voir que la réunion des trois
SénéchaufTées, n'étoit que l'alTem-
blage des Etats nationaux de chaque
SénéchaufTée, Se que ces Etats, fem-
blables a ce Confeil réellement non

fufpeéf de Saint Louis, étoit com-
pofés d'Evêques, d'Abbés, de Dé¬
putés des deux ordres de l'Eglife,
de Nobles, de Députés des Nobles,
&-des Confuis, Notables Se Dé¬
putés des Villes, Bourgs ou Villages.

Cette même année, furent con¬

voqués les Etats - Généraux du
Royaume, par Philipp-le-Bel ; Se
Dora Vaiffette , en racontant ce
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mémorable événement, dit iiv»
XXVIII, pag. 107.

« Le Roi, par des lettres données
à Paris, après l'octave de la Chan¬
deleur , de l'an (1301), (1302),
déclare que, voulant tenir à Paris
une Aflèmblée des Prélats, des
Barons, de Tes autres Sujets du
Royaume, pour y délibérer fur les
affaires d'Etat; il ordonne au Sé¬
néchal de Beaucaire, de faire favoir
aux Confuls &c aux Communautés,
de Nifmes, Ufez, le Pui, Mende,
Viviers, Montpellier, Beaucaire, d'y
envoyer chacun deux ou trois Dé¬
putés entre les Principaux , avec
pouvoir de conclure ce qui feroit
néceffaire ».

Il paroît donc prouvé à l'appui
de ces autorités. ï°. Que les Etats-
Généraux de Languedoc, en 1303,
où ils furent convoqués deux fois
par la réunion des Etats des Séiié*

C?
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chauffées, étoient compofés d'une
maniéré nationale, par des Députés
de tous les Ordres. 20. Que lors de
îa convocation des Etats, Philippe-
le-Bel ordonna aux Sénéchaux de

requérir la dépuration libre &c na¬
tionale des Députés des Commu¬
nautés; il ne s'agit donc plus que
de prouver que les deux premiers
•Ordres, le Clergé &c la Nobleflè,
eurent des repréfentans élus, par cha¬
cun de ces Ordres > aux Etats de
?3°P

Les lettres de convocation de la
Nobleffe &c du Clergé , aux Etats
de 1303, fe font perdues, dit l'Au¬
teur du Mémoire ; &c il en conclut
auffftôt favorablement pour fa caufe,
de telle forte, que la perte de ces let¬
tres de convocation, lui prouve que
l'éleélion des repréfentans des deux
premiers Ordres, aux Etats de 1303,
fe fit en corps d'Etat, ou par Se-
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néchaulfée, mais toujours par des
gens qui, ne repfréfenrant les- trois
Ordres qu'en vertu d'un choix du
Roi, fe crurent autorifés par ce
même choix , a conflituer les reprq-
fentans des deux premiers Ordres-

_ L'Auteur ne dit p*s cela claire-
nient ; mais c'eh-là ce qu'il veut dire,,
ou fon Mémoire n'auroit plus .d'objet.

Mais ici fe préfentent deux dif¬
ficultés. i°. C'eû que les Etats de
Languedoc étant réellement cqjrx-
pôles en 13 8 3 , par les Députés des
Ordres, dans chaque Sénéchauffée,

non par le choix du Roi ; quand
même ils auraient élu leurs Députés'
g:n Corps d'Etat,-cela ne prouverok
rien en faveur de la caufe que dé¬
fend l'Auteur du Mémoire. z% Qu'il
fuffit qu'il exihe une lettre de coijr
vocation de Philippe-le--Bel, qui
prouve que le Tiers fut repréfenti
par des repréfentans de. fon choix3,

C4
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pour nous prouver qu'il ne dut pas
y avoir, envefs^s deux premiers
Ordres, les plus PuifTans de l'Etat,
une exception flétriffante ; Se certes
en 1303 , le Peuple étoit avili, mé-
prifé, malheureux; Se cependant on
lui lailToit le x:hoix de fes repréfen-
tâns, Se oïi privoit de ce droit, un
Clergé Se une NoblelTe auffi puifïans
que redoutables^ Se qui afîurément
n'avoient pas encore appris à fup-
porter de pareilles injuflices. Cela
n'efl pas, cela 11e peut pas être.

Mais je dis plus, c'efl que, fi les
lettres de convocation pour l'élec¬
tion, des Nobles, en 1303 , fe font
perdues, c'efl par la bonne raifon
qu'il n'en exifla jamais.

Jufqu'en 1400, tous les Barons
du Royaume Se, par ce titre, on
entendoit tous les Seigneurs relevant
dé la Couronne ou de l'Eglife ,

avoient le droit de venir en perfonne
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aux Etats du Royaume , &: ils n'yen
voyoient aucuns Députés de l'Ordre
de la Nobleffe; feulement quand ils
ne pouvoient s'y rendre, & qu'il
leur plaifoit de s'y faire repréfenter,
ils fe réunilfoient plufieurs enfemble,
Se donnoient leur procuration à l'un
d'eux qui s'y rendoit ; c'eft ce que
firent fept Seigneurs du Languedoc,
en 1308, quand ils chargèrent de
leur procuration,pour fe rendre aux
Etats de Tours, Guillaume de No-
geant, &c la preuve qu'ils ne s'affem-
bloient pas en Corps de Nobleile
pour élire un Député de cet Ordre ;
e'eft que l'on trouve dans l'Hilloire
de Dom Vaiiïètte, pag. 140, liv.
29, que Louis de Poitiers, Evêque
de Viviers, donna fa procuration à ce
même Guillaume de Nogeant, dans
le même aéfe qui le revêtifibit de
celles de fept de fes confrères.
L'Evêque de Viviers ufoit alors du
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droit qu'il avoir comme Baron tem¬
porel, de députer en fon nom aux
Etats-Généraux.

AinG, s'il eût été vrai que les
Nobles eufïènt eu des Députés de
leur Ordre, en 1303, aux Etats du
Royaumè, la perte des Lettres de
convocation ne prouverait pas que
ces Députés furent nommés fans
leur aveu, Se les Lettres de convo¬
cation du Tiers - Etat prouveroient
le contraire.

Mais l'ufage de ces Gecles 011 cha¬
que Baron avoit droit de fëance aux
Etats, Se y conftituoit? un Repré-
fentant, nous explique encore plus
clairement la non-exiftence des let¬
tres de convocation des Nobles juf-
ques au quatorzième Gécle.

L'auteur du Mémoire ne trouve ni

renieignemens ni dates intérefîantes
dans les annales du Languedoc, de¬
puis cette époque ] 11{qu'au milieu du
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quinzième fiecle j car c'eft à cette
époque qu'il veut en venir, &c alors
les preuves ne lui manqueront pas ;
mais il exifle une délibération des
trois Ordres du Languedoc , rap¬
portée par Lafaille , pag. 93 des
preuves de fon hiftcire, en 1358,
qui eft intéreflante à connoître.

Le Roi Jean etpit.prifonq.ier ; fon
fils follicitoit des fecours pour fa
délivrance ; fon Lieutenant en Lan¬
guedoc affembla les trois-Etats de
la Province à Touloufe , en 1358.

Et cette Affemblée, fuivant cette

délibération rapportée par Lafaille,
étoit compofée :

D'Archevêques, Evêques, Abbés,
Prieurs &c des Religieux de tous les
Ordres, pour le Clergé.

Et des Princes, Comtes, Barons,
Chevaliers, Vicomtes &c autres No#
bles de divers états, avec les Nobles
Magiftrats de Touloufe, ôcdes Dé-
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putes de toutes les Communautés»
qui agiffoient tant au nom des Com¬
munautés,, que comme fondés des
procurations de celles qui n'y avoient
point de Députés.

Ainfi , en 1358 le Confeil non
fufpeéf de 1254. étoit encore ce qu'il
fut en 1271 , 1274, 13°3 > une
Affemblée très-nombreufe de Dé¬

putés des trois Ordres de la Pro¬
vince de Languedoc.

Comment concevoir , après ces
faits que l'Auteur du Mémoire af¬
firme , que jamais le Clergé ni la
Nobleffe n'eurent de Députés élus
aux Etats de Languedoc? Mais fi le
fait étoit vrai, il fuffiroit pour prou¬
ver qu'il n'y eut jamais d'Etats na¬
tionaux en Languedoc, & que les
deux premiers Ordres exclus de l'Af¬
femblée Provinciale, n'ont jamais été
légalement fournis à fes. décrets, ni
engagés par fes délibérations, puif-
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que nul n'ayant droit de donner que
ce qui lui appartient , les Barons,
aux Etats de Languedoc, n'ont ja¬
mais eu le droit de confentir à un

impôt qui frappoit fur un Corps dont
ils ne font pas les Repréfentans ; Se
qu'enfin fi ce vice eût toujours exifté
comme il exifte à préfent, les No¬
bles auroient été fondés, comme ils
le font aujourd'hui, à refufer l'ac¬
quit de tout impôt, la reconnoif-
fance de tout emprunt qui fera dé¬
formais accordé fans leur aveu. Cela
efi: clair, pofitif. Les titres immua¬
bles de la juftice Se de la raifon re-

pofent dans le cœur des hommes,
Se non dans des chartriers ; ils vi¬
vent avec eux, Se le laps des fiécles
ne les détruit pas.

Si je me fuis étendu fur l'époque
de 1300 à 1400 , c'eft que l'Hil-
toire m'a prouvé que les Etats ac¬
tuels font une dégénération des Etats
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réellement nationaux & libres que
Saint Louis &c lés fuccelfeurs con-

ferverent à la Province, de Langue¬
doc , comme le fondement de fa
précîeufe liberté. Il eft trop certain
que, vers le milieu du 15e. fiécle,
cette forme fut altérée &c dégénéra
en fimple Commilîion royale ; ce¬
pendant en 1483 il paroît que la
Députation aux Etats de Tours s'eft
faite encore fuivant l'ancien ufage.
D'ailleurs, ce n'eft guère s qu'à cette
époque que l'on a la certitude que
la Nobleife s'eli montrée aux Etats-

Généraux, non plus par la totalité
de lès individus, mais par fes Re-
préfentans.

Mais s'il falloit fuivre la dégéné-
ration de ces Etats, jadis nationaux,
depuis la première altération jufqu'à
ce qu'ils ne fuffent plus compofés
qu'au gré du Prince, le travail fe-
roit immenfe, peut-être infructueux



( 47 )
par la difette des matériaux, puis il
feroit trcs-volumineux : Se qui liroit
un pareil Mémoire?

a

Mais tel efl l'avantage de l'im¬
muable vérité Se de la jullice, qu'il
fuffit d'établir que fon flambeau a
lui fur un fiécle, pour que les chan-
gemens qui en éteignirent la clarté
ne puiiTent être imputés qu'à l'ufur-
pation trop naturelle de tous les
Corps repréfentatifs fur les Peuples
qu'ils repréfentent ; ufurpation dont
le principe fe cache dans les replis
du cœur humain, s'y colore de mille
noms fpécieux , Se que le Gouver¬
nement a fomenté fans celle.

Ainli, en convenant qu'il paroît
certain que depuis 1576 les Etats
de Languedoc ont exilté en leur
forme aéluelle , que depuis ils ont
ofé" conflituer aux trois Ordres des

Repréfentans fans l'aveu des trois
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Ordres (i ), on ne peut fe prévaloir
de cet aveu pour en conclure que

(i) Il fe répand, en Vivarais, que les
Etats de Languedoc, convaincus eux-
mêmes de l'impoflibilité de foutenir 'la
perpétuité d'un abus aufli révoltant, mais
toujours defireux d'en conferver une partie,
veulent légitimer l'éleéHon qu'ils prétendent
faire de nos Repréfentans aux Etats-Géné¬
raux, en propofant au Diocèfe du Langue¬
doc , de choifîr dans chaque Diocèfe, ainfî
que cela fe pratique en Dauphiné, autant
de Repréfentans qu'il y a de Membres de
ces mêmes Diocèfes dans la Commifiion

Royale, portant le nom d'Etats de Langue¬
doc, afin que cette Affemblée, compofée
de perfonnages aufli différents , procédé
au choix des Repréfentans de la Province
aux Etats-Généraux.

Mais à quel Peuple croit-on avoir affaire?
Dépend-il des Sénéchauffées de cette

Province, d'admettre au nombre des votans

des Gens qui n'ont aucun droit de voter ;

or, les Etats de Languedoc, en leur forme
les
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les AiTemblées Provinciales, depuis
1254 Jufqu'en 1500, n'aient été na¬
tionales &c libres.

aétuelle, 11'ont aucune qualité pour voter,
puifqu'ils ne font les Repréfentans d'aucun
des Ordres : quand les Etats du Dauphiné
doublent ainfî le nombre des Membres de
ces mêmes Etats, c'efl qu'en leur forme
ordinaire , les Etats du Dauphiné font coru-

pofés des Repréfentans réels des trois Or¬
dres, librement élus , de que pour procéder
au choix de leurs Députés aux Etats-Géné¬
raux, ils ont cru nécelfaire que le Tiers-
État, ainfi que les deux premiers Ordres,
augmentaient le nombre de leurs Repré¬
fentans ordinaires. D'ailleurs , en Dauphiné,
les Etats , & le fupplément des Repréfen¬
tans , qui s'y réunit, pour procéder à fé-
leélion des Députés aux Etats-Généraux ,

n'ont & ne peuvent avoir qu'un leul &
même intérêt. En eft-il ainii en Languedoc ?
Il s'agit d'y réformer une Adminiftration
qui n'eft point compofée par des Repré¬
fentans librement élus ; cette Âdminiftra-

D
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Mais il exiffe entre les faits Se

l'opinion de l'Auteur ^ cette ftngu-
liere différence.

tion a le plus ardent defir de maintenir Ton
ariftocratie, & c'eft à elle que nos Repré-
fentans iront s'unir, pour procéder à l'élec¬
tion de nos Députés aux Etats-Généraux ;
mais premièrement quel eft le titre national
des Membres des Etats aéhiels , pour y
concourir avec eux ? Secondement il eft aifé
de prévoir qu'en trahiffant ainfi les droits
des Peuples, les Diocèfes s'expoferoient à
la perpétuité des abus contre lefquels ils
réclament ; car , fi parmi les Repréferi-
tans réels des Diocèfes , qui iroient fe
Joindre aux Etats de Languedoc, il s'en
trouvoit un feul qui leur fût dévoué, les
Etats confolideroie'nt pour jamais leur exif-
tence, & ne nous donneraient, pour Re-
préfentans aux Etats-Généraux, que des
Membres des Etats de Languedoc. Non,
non, ce piège eft peii\ redoutable, le Vi-
varais femble l'avoir prévu dans fon Arrêté
du iS Décembre: la route eft tracée; ou
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Qu'il prétend que nos Rois vers

le milieu du quinzième fiécle , fans
qu'on connoiile ni leurs titres ni leurs
motifs, ont renoncé à la liberté du
choix annuel des Repréfentans des
deux premiers Ordres, & ont con-
fenti à perpétuer cette repréfentation
dans le Corps des Evêques pour le
Clergé, &c dans les Barons pour la
Nobleiïe.

Nous avons prouvé que nos Rois ,

depuis i^oojufques en 1400 n'a-
voient jamais fait ce choix : donc
ils n'ont pu y renoncer ; mais en
145*0, il paroît en effet qu'ils fe le
font arrogé pour en faire l'ufage qui
eh encore établi.

nous aurons le choix libre de nos Repré¬
fentans , dans chacune de nos Sénéchauflees,
•ou nous n'aurons pas de Repréfentans lé-
gais aux Etats-Généraux, & en ce cas, ne

coopérant en rien à leurs décrets, ils ne font
point obligatoires pour nous»
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Quant à leur titre, pour légitimer

une pareille ufurpation, il ne fut autre
que l'ignorance des Peuples Se l'am¬
bition du pouvoir j Se quant au mo¬
tif^ il ne faut pas être fort habile
pour deviner qu'ils préféraient le
droit de choifir les Repréfentans d'un
Ordre à la liberté de l'éleéfion de
cet Ordre.

Quant à la finance qu'on a atta¬
chée à ce titre de Baron , dont le
Roi ni la Province n'ont rien tou¬

ché , elle feroit mal établie , fi elle
ne repofoit que fur cet aveu de l'Au¬
teur : j'efpere lui donner des bafes
plus fures.

Jufqu'ici j'ai eu pour but dans ce
Mémoire d'énoncer les prétentions
des Etats de Languedoc 5 Se en les
adoptant, de montrer quelles en
feraient les conféquences ; pallant
enfuite à la difeuffion du Mémoire
de leur Défenfeur ? j'ai cherché à
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établir que les Ailemblées des Etats
en Languedoc ? depuis 1254. juf-
qu'en 1450 , furent nationales s

libres, Se que fi en 1 3 o 3 elles avoient
député aux Etats-Généraux en corps
d'Etat, la Province n'auroit pu fs
plaindre.

Mais en nEappuyant des titres
cités par l'Auteur lui-même > j'ai
voulu lui prouver que, fi , comme
il en convient , Se comme les titres
le prouvent, le Peuple fut réelle¬
ment convoqué en 130 3 , Se s'il eut
la liberté du choix de fes Députés 9

il s'enfuivroit que les deux premiers
Ordres n'avoient pu en être privés, Se
que vu Pefprit du temps, on n'eût ofé
leur faire efïuyer une pareille injuflice...

J'ai ajouté que fi les lettres de
convocation de la NobleiTe Se du

Clergé n'exiftoient plus, e'eE qu'elles
n'avoient jamais exifté , parce que
l'ufage de ces deux premiers Ordres

33 3
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fat d'aller en totalité aux Etats-Gé¬
néraux ; que fi depuis, la compofi-
don légale & naturelle de nos Etats
a changé ? c'eli que le Roi a ufurpé
îa nomination des Repréfentans des
deux premiers Ordres ; & j'ai fini pir
convenir avec l'Auteur , que cette

ufurpation avoit revêtu les Etats ac¬
tuels du pouvoir que peut donner
îe choix du Roi. Il me relie feu¬
lement à lui prouver qu'en aucun
cas ce choix ne peut donner un pou¬
voir national, Pour y parvenir, j'ad¬
mets comme vraies toutes les aler¬
tions de l'Auteur, je confens que
Saint Louis ait a fou gré convoqué
le Confeil non fuipect ; qu'il ait
trànfmis à fes Succeffeurs le droit
de le compofer toujours ainfi j Se
cela pofé, je dis qu'il exifie dans
l'Univers deux baies fur lefqueilcs
repofent le bonheur des Sociétés Se
la liberté des- Peuples : l'une ouvra-*
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ge fragile des hommes , formée par
leurs décrets, leurs loix, leurs con¬
ventions deflraclibles &c pendables
comme eux : L'autre , immuable ,

éternelle comme la main qui en pofa
les fondemens. La Juftice des Rois

s'égare, mais la Juflice naturelle 9

émanée de Dieu même , efl la con¬

temporaine de tous les âges, de doit
leur furvivre. Ses principes inaltéra^
bles font enfin, quand le defpotifmç
a détruit toutes les loix humaines.,
quand les plus fages établififemens
frappés par le temps n'ont laide que
des fouvenirs confus , les feuls oii il
faut recourir, pour retrouver à côté
des droits facrés du Peuple, les râi-
fons invincibles qui les appuyent %
c'ed donc à ce tribunal de la juflice
&c de la raifon que je foumets enfin
les prétentions des Etats de Langue¬
doc.

Quand la volonté des Peuples
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eîeva des Trônes, ce ne fat pas pour
y placer ledefpotifme, ce fut pour
s'en garantir,
- Un grand Peuple , expofé fans
celle à Pufurpatiorr, à l'ambition de
fes Citoyens , voulut créer lui-même
une autorité légitime, afin d'éloigner
à jamais une autorité tyrannique j il
voulut que tout le pouvoir exécu¬
tif reposât dans une feule main, parce
que la confervation d'un grand Em¬
pire exige que l'on donne à ce pou¬
voir tout le refTort dont il peut être
ftifceptible f & fi l'autorité d'un feul
Boiiîme , toujours maître de toute
îa force publique , efl redoutable ,

elle l'eft bien moins que le partage
d'un pouvoir qui s'anéantit s'il effc
divifé. -

Mais après ce facrifice fait à la
furete publique, les Peuples confer-
verent tous les imprefcriptibles droits
que leur donna la Nature, celui de
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coopérer à la loi fous laquelle ils
devoient vivre , & celui d'être les
Juges fuprêmes des facrifices que
l'Etat exigeoit d'eux pour le maintien
de la chofe publique. Voilà la bafe
&c le lien de toutes les Sociétés.

Les Peuples nombreux ne pouvant
fe réunir, furent contraints de le faire
repréfenter, afin de traiter ayec le
Prince des objets fournis à fa vigi¬
lance & à la volonté publique ; de
cette abfolue néceflité naquirent les
Etats provinciaux.

Mais plufieurs Provinces de France
formèrent long-temps une Souverai¬
neté particulière., étrangère au royau¬
me de France; les mêmes principes
d'ordre public les avoient dirigées
quand elles fe réunirent à la Cou¬
ronne ; avec la reconnoiffance de leur
Droit public particulier, elles con-
ferverent les Etats repréfentatifs qui
les adminiflroient.
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L'hiftoire pronveroit aifcment qu'il

n'çlt nul pays en France qui jadis
n'ait été adminiflré par des Etats
provinciaux ; mais fans chercher des
preuves qui nous éloigneroient de
notre objet, il eil certain que la to¬
talité des Provinces du Royaume a
le droit de requérir pour tous les
objets intéreflans ja totalité de l'Etat,
la réunion des Etats généraux , &c
que la plupart ont le droit d'exiger
que des Etats provinciaux veillent
à leur adminiflration municipale. Tel
eil le Droit public en France, dicté
par la raifon & confirmé par la
Loi.

Les Etats provinciaux furent les
Etats généraux des Provinces, avant
Qu'elles fe réunifient à la Couronne,
& leur objet fut le même que celui
des Etats généraux, de confentir ou
de reftifer une loi , d'accorder ou

refufer l'impôt. Voilà leurs fonctions
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envers le Prince -, répartir les charges
publiques, fecourir,vivifier, ccnfo-
ler : voilà leurs nobles & touchantes
fonctions envers les Peuples.

Maintenant, je le demande, ePu¬
ce au Prince à organifer ces Etats,
à choifir les Membres qui les com-

pofent, à fuppléer par ion ordre à
la volonté publique?

Les Etats (ont les organes du Peu¬
ple , ejl-ce au Roi à les lui nom¬
mer ?

Les Etats font faits pour difcuter
l'utilité d'un impôt, pour délibérer
fur le temps , la durée de l'impôt,
& le Roi, dont le devoir efl d'ex-
pofer au Peuple les befoins de l'Etat,
de demander le fubfide, aura-t-il le
pouvoir de revêtir à fon choix des
Députés, du droit de le lui accorder.

Les Etats provinciaux, après avoir
fatisfait envers le Prince à leurs obli¬

gations } en foutenant l'intérêt des



( 6o)
Provinces , font chargés de leur ad-"
miniftration particulière ; c'efl: à eux
à vivifier leur pays , à ouvrir les
communications, à égailler les char¬
ges publiques Se municipales ; par
conféquent c'eit eux qui ajoutent à
l'impôt dû au Prince pour la fureté
générale , l'impôt néceflaire pour les
travaux particuliers de la Province»

Or, n'ell-il pas reconnu par le Roi
lui-même , que l'impôt, quel qu'il
foit, doit être confentipar le Peuple *
ou les Repréfentans? Et le Roi, après
cet aveu, auroit~il le droit de revêtir
une Alïemblée , non-feulement du
pouvoir de lui accorder des fubfides
publics, mais du pouvoir plus dan¬
gereux mille fois, de voter fans l'aveu
du Peuple , des impôts particuliers
aux Provinces.

Mais comme nul ne peut donner
que le pouvoir qu'il a lui-même ; le
Roi, en reconnoiffant qu'il n'a pas
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le pouvoir d'impofer, reconnoît con-
féquemment qu'il ne peut créer une
Adminiftration qui impofe fans l'aveu
des Peuples, & fouvent malgré leurs
plaintes.

Mais en paffant des régies géné¬
rales d'ordre &c de droit public au
droit particulier des Barons de Lan¬
guedoc , qui, en vertu du choix du
Roi , prétendent repréfenter exclu-
fivement la NoblefiTe , & appellent
cet ufage une propriété -, 011 leur dira
qu'il y a dans la place qu'ils occu¬
pent deux fortes de droit : l'un de
repréfenter la NobleiTe malgré elle,
fans fon aveu , en vertu d'ordre du
Roi ; & le fécond, le droit de fuite
fur la finance qu'ils ont donnée pour
acquérir leurs Baronies.

Quant au premier de ces droits,
il eft utile de remarquer que le laps
de quarante fiecles ne fauroit légi¬
timer un ufage contraire à toute rai-

t



( 6i )
fon, à toute juflice, que la propriété
qui inveflit un homme du droit de
donner mon bien malgré moi au
Souverain qui le demande, &c qui
reconnoît n'y avoir droit que par
le facrifîce que j'en fais à l'Etat par
mon Repréferitant, ne peut point être
mi droit, qû'il ne dépend pas de Dieu
même de légitimer ; car il eft hors de
fa puiiTancè de faire qu'un autre,
qu'un Repréfentarit de mon choix
ait le droit de me repréfentêr.

Quant à la fipance payée pour
occuper ces fortes de places, l'aveu
que fait l'Auteur du Mémoire que
cette finance n'a point été comptée
au Souverain ni à la Province, fetn-
bleroit dégager l'un &c l'autre du
droit de la reflituer ; mais , il faut
en convenir , çe n'eft point ainfi
qu'une grande Province, qu'un grand
Peuple doit traiter avec fes Conci¬
toyens , qui, à la vérité , doivent
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lui rendre fes légitimes droits à
l'inflant qu'il les réclame, mais qui-,
jufqu'à cette réclamatio'n, ont agi
avec fageiïe , en confervant leurs
places ,• le tems n'étoit pas encore
arrivé où nos malheurs devoient ref-
fufciter parmi nous toutes les grandes
idées de judice de droit public, 8c
où le Souverain lui-même cherchant
déformais fon bonheur 8c fa gloire
dans la liberté publique, feconderolt
de fa puifïance les efforts des Peuples
pour la reflaifir.

Oui : une grand'e Province rentrant
dans fes droits, doit faire de cette

gîorieufe époque un jour de bon¬
heur & de gloire, 8c cette régéné¬
ration ne doit affliger aucun cle fes
enfans. Nous voulons à l'avenir être

repréfentés par des Députés de notre
choix ; on ne peut nous le refufer;
mais ceux qui jufqu'ici occupèrent la
place de nos Repréfentans, font nos
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freres,nos concitoyens,, leurs noms
antiques fe retrouvent dans le ber¬
ceau de notre Hiftoire, & leurs per-s
fonnes fe trouveront encore dans ce

même lieu où ils reparoîtront hono¬
rés de nos fuffrages : pendant trois
fiecles nous les vîmes acquérir leurs
Baronies ; tous leurs partages de
famille où ce droit de Baronie fut
évalué , repofent fur le conlènte-
ment prefumé de notre filence ; fi
nous eûmes tort de ne pas le rompre,
eft-ce à eux à en devenir les victimes?

Mais ne nous reprochons pas de
Bavoir confervé fi long terns : qui
fait ce qu'on nous eût donné pour
les remplacer? Il ell un terns pour
la liberté ; il ne faut ni le devancer,
ni le laitier échapper; les malheurs
mûriffent & les événemens & les

hommes ; eux feuls amènent les fa-
lutaires révolutions, & y plient tous
leurs efprits. Àinfi nous avons agi

la eement
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fagement en ne contenant point un
ufage mal établi, mais qui valoit
peut-être mieux que ce qui l'eût alors
remplacé.

Ainfi, quant à la propriété pécu¬
niaire des Barons, elle me paroît
établie fur la foi publique , notre
honneur &c notre gloire, & je doute
qu'il en foit une mieux aifurée. Mais
je ne puis quitter le Mémoire de leurs
Défenfeurs, fans relever une iingu-
liere erreur.

M. de Montefquieu a dit, liv. V,
chap. XIX, quefL 4, que dans les
Gouvernemens Monarchiques, la vé¬
nalité avoit des avantages qu'il ex¬
plique.

Quelques Ecrivains, qui fe font
inftruits par fes Ecrits, ont cru que
tout ce qui s'efl paifé depuis la more
de ce grand homme , ajoutoit de
nouvelles preuves à ion affertion,
& ils ont préfumé que ces preuves

E
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réunies auroient empêché peut-être
les Etats-Gcnéraux de 1614 de ré¬
clamer avec autant d'énergie contre
la vénalité, s'ils enflent pu prévoir
les événemens,

L'Auteur du Mémoire dont j'at¬
taque les préjugés, Tort de l'opinion
de Montefquieu, en fait l'applica¬
tion aux Charges des Barons de Lan¬
guedoc, &de ce qu'il faut payer pour
acquérir une Baronnie, il en con¬
clut que la vénalité de ces Charges,
dont le droit, fuivant lui, efl de re-

préfenter exclulivement la NoblefTe,
efl très-utile à l'Etat, & un des plus
fermes appuis de la liberté publique.

Mais je crois qu'il y a dans cette
application une grande confufion de
principes &c d'idées.

M. de Montefquieu , dans le pre¬
mier chap. du liv. VI, expofe avec
autant de fagacité que de clarté, les
raiions qui forment néceffairement
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en France un Code de Loix civiles

très-compliqué & très-obfcur ; c'elb
un malheur, j'en conviens ; mais le
refpeéi inviolable pour les droits dé
propriété rend ce malheur inévitable,
&c il ne peut-diminuer que par lé libre
& abfolu oonfentement du Peuple ;

jufques lia le droit civil fera l'objet
d'une longue étude ; voila pourquoi
il paroît néoeiraire que dans une Mo¬
narchie telle que la nôtre, il y ait
un Corps de Magiftrature dévoué

j. o

uniquesuent à l'étude de la Loi &c
aux fonélions facrées de l'appliquer
aux difcuiTions des individus; Sans
doute x fi le Code de nos Loix étoit
clair, à la portée de tous,des meil¬
leurs Juges feroient cedx que- le
Peuple éleveroient à l'honorable
fonélion de le juger. Mais M. de
Montefquieu envifagëant, d'un côté,
robfcurité de nos Loix , de l'autre,
le droit attribué au Roi, de choiiir

E 2
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les Juges de la Nation, préféré un
abus qui rend le Juge indépendant
du Gouvernement, &c qui le dévoue
à des fonctions qui exigent toute
Inapplication d'un homme, à la liberté
qu'auroient le Roi &c fes Minières
de choifir les individus qui compo-
feroient les Corps de Magiftrature.

Mais ici la parité n'eft pas la même ;

jamais le Roi n'a prétendu ni pu

prétendre au droit de choifir les Re-
prélentans de la Nation, encore
moins peut-il prétendre au droit de
vendre la place de Repréfentant.

Le droit des Peuples en Langue¬
doc eft d'accorder librement l'im¬

pôt que cjem3-nde le Prince, Se de
veiller par leurs Repréfentans à l'Ad-
miniftration municipale. Voilà la pro¬
priété facrée du Peuple -, Se parce que
le Roi auroit ufurpé cette propriété,
qu'il auroit permis qu'elle fût ven¬
due, cette .vénalité, qui ajoute un
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fécond abus au premier, peut-elle
le légitimer ?

L'état de Juge exige de longues
études, Se l'emploi de toute la vie ;
ce feul motif, réuni à la crainte du
mauvais choix que le Roi trompé
pourroit faire , a autdrifé Montes¬
quieu à croire la vénalité utile, Se
les deux révolutions qu'a efîuyées la
Magiftrature depuis ce grand homme,
a pu nous perfuader qu'elle était
néceffaire.

Mais pour porter au pied du trône
la volonté publique, pour fe charger
du vœu de fes Concitoyens, Se con¬
courir avec eux à la jufte répartition
des impôts, il faut un efprit fain Se
une ame courageufe Se droite ; mais
heureufement il ne faut pas une vafle
érudition qu'on ne peut acquérir que
par des études longues Se pénibles
Se fi le droit de nommer des Juges
à la Nation, a paru à quelques-uns,

E y
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un droit du Trône , au moins ne

s'étoit-il trouvé jufqu'à ce jour au¬
cun Auteur qui lui eût attribué le
droit de nous conllituer nos Repré¬
fentans, de telle maniéré qu'en adop¬
tant cette nouvelle prérogative , il
s'enfuit que bien que le Roi ait re¬
connu ne pouvoir exiger des fub-
fides que lorfque la volonté du Peu¬
ple les lui aura accordés par l'or¬
gane de les Repréfentans, en fe ré-
fervant cependant le droit de choiiir
ces mêmes Repréfentans, & même
de faire de leurs places un objet de
lucre , il nommera , comme Roi,
ceux qui, au nom des trois Ordres,
& fans leur aveu , lui oélroieront
fes demandes : cela peut-il fe conce¬
voir ?

J'ai cherché, en difcutant les prin¬
cipes de l'Ecrit que je dois réfuter,
à prouver que les faits qu'il expofe
pour les foutenir font contredits par
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l'Hiltoire ; de m'appuyant enfuite des
principes immuables de la juftice de
de la raifon, j'ai voulu prouver que
ces faits, fuffent-ils vrais, ne prou- (

veroient que mieux la nécellité de
détruire les abus qu'ils ont auto-
rifés.

Si j 'ai rempli ma tâche , les huit
conclufions de l'Auteur qui termi¬
nent fon Mémoire , font dénuées de
preuves, de rejettées ]alternent par
la volonté du Peuple de Languedoc;
c'elt à lui feul maintenant de pro¬
noncer.

Mais il en elt une que je ne puis,
palier fous filence , c'elt la qua¬
trième , où il dit que le droit de
choifir des Repréfentans aux deux
premiers Ordres, fans l'aveu de ces
Ordres, étant une partie de la Sou¬
veraineté , le Roi peut le céder ,

comme fes fuccelfeurs peuvent le
reprendre,

E 4
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Julie Dieu ! C'ell donc ainfi

qu'on égare la juDice des Rois? C'ell
donc ainfi que forcé de céder à
l'opinion publique, on ofe préparer
à un defpotifme à venir des armes
pour cimenter la tyrannie !

Quoi ! le Roi fait grâce en rendant
à un Peuple des droits que Dieu même
ne pourroit lui ravir ; car la puif-
fance fuprême de Dieu ne peut faire
qu'un homme que je n'ai pas choifi
foit mon Repréientant légal ; &
parce que le Roi qui porte mainte¬
nant le fceptre , écoute la voix de
fon Peuple , parce que les idées de
juflice & d'équité pénétrent auprès
de lui &c entourent fon Trône ,

parce que la volonté publique fe
forme de toute part &c réclame des
droits imprefcriptibles, le Roi peut,
en rendant juflice , réferver à fes
fucccfleurs le pouvoir de ramener le
Peau du defpotifme ! Voilà ce que l'on
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ofe lui dire, voilà ce qu5on veut ln
apprendre ; mais c'eft.auili ce qu'il
ne croira jamais.

Le tems eft venu où le Languedoc
doit fe reflàifir de fes précieufes li¬
bertés, & les rétablir fur des bafes
inébranlables ; ce moment perdu peut
ne jamais renaître; mais ce ne fera
point en vain que la Providence qui
dirige les événemens, l'aura amené
parmi nous. Nous nous montrerons
dignes d'une conffitution libre par la
fage fermeté de nos réclamations,
&c la confiante énergie de nos dé¬
marches. C'eft à nous à feconder le
zèle du Roi, à lui offrir les volontés
générales , pour que la fienne, s'y
réunifiant, imprime à nos vœux l'in-
deftmctible caraéhere de la Loi.

J'ofe efpérer qu'en ces circonf-
tances fi critiques, nul intérêt par¬
ticulier n'ifoiera les Provinces les
unes des autres, & que l'exemple
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que nous ont donné nos voifîns nous
fera profitable. Nous n'oublierons
pas que tout pouvoir, tout privilège
qui nous ifoleroit des autres Pro¬
vinces , deviendrait pernicieux, en
offrant à l'autorité des Minières un

moyen de confommer notre ruine,
&c de ramener le defpotifme.

Combien donc eft fage cette dif-
pofition des Etats du Dauphiné ,

qui limite le pouvoir même des Etats
de la Province, .& qui décide qu'ils
ne pourront accorder aucun impôt,
confentir aucun emprunt que lorf-
qu'il aura été délibéré dans les Etats-
Généraux. Voilà le gage de la li¬
berté ; voilà le palladium de la Na¬
tion unis aux Etats - Généraux par
cette falutaire inflitution. C'eft à

nous enfuite à organifer , avec la
fanélion du Roi, notre Adminiftra-
tion municipale, qui, dénuée de ce
pouvoir terrible d'accorder l'impôt
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ou confentir l'emprunt, ne fera plus
expofée à aucune embûche, & aura
pour bafe de la durée celle que le
Ciel a deitiné à la durée de l'Em¬

pire.
Bientôt les trois Ordres réunis

dans chaque Sénéchauffée, pourront
y manifeher une volonté unanime,
& l'union intime des droits facrés
des Peuples avec les droits des pre¬
miers Ordres , formera le premier
anneau qui unira à jamais tous nos

Concitoyens à la chofe publique :
nul, je l'efpere, n'aura lieu de s'af¬
fliger de nos décrets $ &c nous re¬
prendrons tous nos droits , en ref-
peéfant ceux de tous nos Conci¬
toyens (i) réunis par la Patrie elle-

(i) Pendant que je traçois ces lignes, 8c
que mon imagination s'occupoit de ce ta¬
bleau enchanteur d'une union civique &
fraternelle des trois Ordres de l'Etat, mon
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même. Nous rédigerons avec autant
de préciflon que de fageiTe, les or-

pays avoît l'honneur d'en offrir le noble
& étonnant modèle; tous les Oidres qui
compofent le Peyple du pays de Vivarais,
réunis à Privas le 17 Décembre, n'ont eu

qu'un vœu , qu'une ame, qu'une volonté ;
de leur union inaltérable, & que nui moyen
ne pourra détruire , renaîtra enfin la liberté
publique. Tous mes Concitoyens ont été
pénétrés de cette vérité falutaire, que nous
n'avons qu'un feul ennemi, le Defpodfme
minifiériel ; que c'eft contre lui qu'il faut
réunir toutes nos forces & tous nos moyens ;

que notre viétoire dépend de cette réunion;
que s'il lui refte un moyen de nous fubju-
guer , c'eft en nous divifant encore, & que
c'eft en ne formant à l'avenir qu'un feui
& même Peuple, en n'ayant qu'un feul &
même intérêt, que nous repoufferons les
impôts inutiles, & les atteintes portées à
la liberté, en y oppofant une réfîftance
unanime

, & par-là même invincible. Mes
Concitoyens ont tous fenti que le Ciel ac~
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dres dont nos Repréfentans aux
Etats-Généraux feront honorés ; ôc
ce n'efl pas fans deffein que je parle
ici de ces pouvoirs dont nous devons
les revêtir.
'

Un Auteur dont je refpeéfe le ca¬
ractère , dont j'admire les talens ,

qui m'honore de fon eftime de de
fon amitié , a cru que les Bailliages
devoient revêtir leurs Repréfentans
de pouvoirs illimités , fe borner à
les éclaircir par des infhrucfions dont
ils pourroient s'écarter, & leur don¬
ner Amplement le titre de leur élec¬
tion pour les envoyer aux Etats-Gé¬
néraux.

corde rarement à une Nation , un Roi qui,
tel que le nôtre, fécondé nos efforts de toute
fa puiffance ; qu'ainfi, il n'y avoit pas un
feul moment à perdre, & qu'il falloit fa-
crifier, fur l'autel de la liberté, les antiques
préjugés & les antiques injuftiçes»
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Il m'eft impoflible d'adhérer à

cette opinion: fuivant moi, elle nous
plonge dans le plus horrible danger,
celui d'être affervis par nos Rjepré-
fentans eux-mêmes, de de rendre les
organes de la liberté l'inilrument de
la fervitude.

Quand les Bailliages envoyent un
Député aux Etats - Généraux , ce
n'eft pas pour qu'il y porte fon fen-
timent particulier , mais pour qu'il
y devienne l'organe facré, des vo¬
lontés du Peuple ; ce n'efl que par
ce moyen que des Repréfentans peu¬
vent énoncer la volonté nationale,
de c'eft la feule volonté nationale qui
légitime l'impôt, de qui conilitue les
Loix.

Je fais bien que les Bailliages ne
réuniront pas dans leur fein toute
l'inilrucliion , tous les talens qu'on
verra briller peut-être dans les Pltats-
Généraux ; mais peut-être aufli y
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aura-t-il plus de vertu, plus de pa-
triotifme, moins d'illufions dans ces
Affemblées réellement nationales ,

que dans celles des Repréfentans de
ces Affemblées. On peut égarer une
Aflèmblée populaire , mais on ne
peut la corrompre ; &c fi on n'abufe
pas des Repréfentans, on les gagne.
Je l'avoue , j'ai plus de confiance
dans la fimple droiture du Peuple
que dans les plus fublimes talens
d'aucuns de Tes Repréfentans. Ce
principe des pouvoirs limités, je l'ai
trouvé dans l'Hifloire; il fut celui
de nos peres , 8c fa fageffe m'a
frappée.

Mais quand un homme tel
que celui dont je combats l'opi¬
nion , .perfifle dans un avis , il
impofe, par fa confiance, l'obligation
de méditer fes raifonsj car, avec

l'aflurance que l'amour de la Patrie,
Je refpecf pour la volonté publique



(8o)
ont animé fon ame ; on fent qu'il en
couteroit trop pour lui être totale¬
ment oppofé.

J'ai donc vu que cet Auteur, en
combattant mon opinion fur les pou¬
voirs limités, que chaque Bailliage
doit confier à fes repréfentans, en
a fur-tout redouté l'abus, tk. qu'il a
vu dans cet abus la non exifience
des Etats-Généraux.

Je conviens avec lui que, fi la
volonté des Bailliages étoit d'en¬
chaîner l'aélivité des Etats- Géné¬
raux , l'ufage rigoureux de leurs droits
leur en fourniroit tous les moyens.

Mais le mal que l'on peut fe faire
à foi-même, ne fut jamais la mefure
du mal que l'on fe fera -, il effc
impofïible que les Bailliages veuillent
détruire l'Etat par cette feule raifon,
que le moyen de l'anéantir efi dans
leurs mains.

, Mais il falloir d'abord établir le
droit
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droit rigoureux des Bailliages fur leurs
Repréfentans, dans toute fon éten¬
due , & laitier à leur fageffe le droit
d'en faire l'ufâge qu'elle leur pref-
crira. Sous ce rapport feulement, il
falloir les inftruire fur les pouvoirs
qu'ils pouvoient confier; & l'arrêté
du Parlement de Paris, du y Dé¬
cembre,'a rempli cet objet dans
toute fon étendue; il deviendra le
type de tous les cahiers nationaux.

Je dis donc, qu'il faut fans doute
que les Bailliages ne fafTent pas un

ufage trop rigoureux de leur pouvoir;
mais il faut qu'ils en connoiiient
toute l'étendue.

Il efl des objets qu'il fera de leur
fagefle de confier à la probité éclairée
de leurs Repréfentans ; mais après
les avoir toutefois environnés d'or¬
dres politifs, qui diminuent les dan¬
gers de l'erreur, même de leur opi¬
nion : par exemple, il s'agit de com-"

F
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hier le déficit des Finances ; fans
doute l'ordre des Bailliages fera de
reconnoître la dette publique ; mais
quant aux moyens de la conflituer
après avoir enjoint à leurs Repré-
fentans de détruire tout impôt qui
ne frapperoit pas fur tous les Ordres,
il efl à croire qu'ils leur laifferont
le choix des impôts à établir , en
les foumettant à entendre toutes les
difcufïlons à cet égard, &c à choifir,
fuivant leur confcience, le projet
de Finance qui luer paroîtra le plus
fage; la raifon feule affure que les
Bailliages donneront ce pouvoir,
parce qu'il leur efl impoffible de
former un plan général de Finance
pour tout le Royaume, que le
falut de l'Etat exige cette confiance.

Mais pourroient-ils ne pas en¬
joindre très-rigoureufement à leurs
Repréfentans, de ne s'occuper de
cet objet qu'après avoir au préalable
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aflliré la liberté individuelle, la li¬
berté des prop riétés, celle de la
preiïe, la refponfabilité des Minières,
& le retour périodique & à terme
très-prochain des Etats-Généraux.

Mais n'auront-ils pas le droit de
leur enjoindre de ne s'occuper, fous
aucun prétexte, de la dette publique,
& des impôts qui doivent la conf-
tituer, que lorfqtie ces objets eiïen-
tiels feront aflurés, & que les Loix,
à cet égard, feront promulguées (i).

(î) Il eft un événement poffible, & que
la fageffe des Bailliages prévoira fans doute,
c'efi: l'offre que feront peut-être les Minif-
tres , dès l'ouverture de l'Affemblée, d'une
Chartre, où cette liberté nationale, fi una¬
nimement exigée par la Nation , fera fane-
tionnée. Sans doute les Bailliages ordonne¬
ront de fe garantir du délire & de l'enthou-
fiafme qu'une pareille offre doit infpirer,
quand elle paroît n'être pas la fuite de nos
demandes , & qu'elle femble prévenir nos

F 2
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Si l'intérêt général exige enfuite

que quelques objets généraux foient
confiés à la probité des Repréfen-
tans, n'eft-il pas des objets locaux,
dont les Bailliages font inftruits mieux
que ne pourroient l'être les Etats-Gé¬
néraux, & fur ces objets particuliers
qui les regardent, ne neuvent-ih pas
donner des ordres précis à leurs Re-
préfentans ( i ).

vœux ; il faut efpérer qu'ils oublieront que
cette Chartre, fi elle eft offerte, porte le
nom d'un Roi, digne, à tous égards de
notre confiance, & qu'elle eft néceffaire-
ment l'ouvrage de fes Miniftres. Ainfi, en
la recevant avec reconnoiffance & refpeét,
il faudra juger chaque difpofition avec une
févérité & une défiance bien naturelle &

trop légitime , lorfque la plus légère erreur
peut caufer notre ruine & reftufciter le Def-
potifme.

(i) Nous ferons peut-être plus intéreffés
qu'aucun autre Bailliage à donner des or-
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Sans doute ils le peuvent, Se fans

doute ils feront ; nul moyen ne

dres pofitifs fur des objets locaux ; un at¬
tachement , formé par la confiance & le ref-
peéi, nous a rendu très-précieux le droit
que nous avons d'être jugés, en matière
d'appel, par le Parlement de Touloufe ;
cet attachement , fortifié par l'uniformité
de notre conduiteen ces dernieres occu-

rences, n'eft point né cependant à cette
époque , puifque le feul moyen d'appaifer
les Peuples de nos contrées , révoltés, il
y a quelques années, contre les abus qui
s'étoient gliffé$ dans les Juftices infé¬
rieures , fut d'accorder , à fes veéux , une

une Commifîion de fon Parlement pour les
redrefler.

Qui croiroit que les Magiftrats d'un Tri¬
bunal voifin ( celui de Nifmes) , fans notre

aveu, contre notre volonté, malgré nos
droits toujours réclamés, & foutenus en
cette dernière occurrence avec autant de
confiance que d'énergie, ont demandé, en
notre nom, un Tribunal Souverain, dont

f 3
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pourra les en empêcher, &: leurs Re-
préfentans, eux-mêmes enchaînés à
leur volonté fuprême par l'honneur,

ILS SERONT LES MEMBRES , & dont
nous ferions les jujliciables ? Qui croiroit
que ce Tribunal a ajouté à tant de torts
envers nous , celui de vouloir nous ravir
nos Juges fuprêmes &: nous arracher un
des privilèges qui nous tient le plus au
cœur

, & dont nous avons, je le crois bien ,

mérité la confervation.... Jamais , jamais
nous n'y confondrons ; ils en favent bien
les raifons. ... Nos cahiers feront finement

chargés de l'ordre le plus rigoureux pour

obtenirri.ge la juftice du Roi & de l'autorité
des Etats-Généraux, le maintien de notre

privilège, d'être jugés, en matière d'appel,
par le Parlement de Touloufe , & de n'avoir
d'autres Tribunaux , au milieu de nous-,

que ceux qui recevront immédiatement fes
ordres ; vcilà ce que j'appelle un objet
local., un objet important, fur lequel le
Bailliage a le droit de donner les ordres

Aes plus précis à fes Repréfentans»
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obéiront à leurs décrets au péril de
leur vie.

Je conviens donc, avec l'Auteur,
qu'il eil des objets que les Bailliages-
doivent foumettre à la décifion des

Repréfentans ,* mais je dis qu'ils doi¬
vent, en même-tems, leur ordonner
d'obtenir juftice fur tous les objets
dont on doit s'occuper, avant de
conilituer la dette publique, Se de
légitimer les impôts.

Je conviens que, il les Bailliages
veulent ufèr dans toute la rigueur
de la plénitude de leurs droits, ils
peuvent enchaîner les Etats-Géné¬
raux , Se les rendre inutiles ; Se,
c'eft précifément parce qu'ils ont ce
pouvoir, qu'ils n'en abuferont pas,
Se qu'ils fe montreront dignes d'une
vraie liberté, en ne la confondant
pas avec une liberté illufoire.

Et quant aux Repréfentans eux-
f4
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mêmes, pourroient- ils délirer une
liberté abiolue? Non, fans cloute;
organes immédiats de la volonté du
Peuple, ils feront trop heureux que
cette volonté fouveraine ait pro¬
noncé , 8c ce ne fera pas fans un
profond fentiment de terreur, que
fur quelques objets ils fe verront
revêtus d'un pouvoir illimité.

Ils auront un vœu à former, avant
de s'éloigner de leurs Bailliages, 8c
ce vœu doit être exaucé ; il éleve
un nouveau rempart à la liberté;
c'efl que ces mêmes Bailliages qui
les députent fe raflemblent pour les
recevoir; qu'à leur retour ils exa¬
minent léverement leur conduite,
8c la confrontent à leurs inilruclions,
8c que la fouveraine volonté du
Peuple les couvre d'un opprobre
ineffaçable, s'ils ont trahi la fainteté de
leur miniftere, ou confacreleur
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nom à une gloire immortelle, s'ils

11e fe font jamais écartés de décrets
de leurs commettans.

Nota. Je ne me fuis pas occupé dans cet
Ecrit de rAdminiftration des Etats de Lan¬

guedoc ; ce n'étoit pas mon objet; mais fi
jamais il plaît à mon Pays de m'ordonner
de m'en occuper, je devrai à M. l'Abbé
de Siran, Grand-Vicaire de Mende, la pof-
fîbilité de le faire avec fuccès ; il a eu la
bonté de me remettre le réfultat d'un très-

grand travail qu'il a fait à ce fujet, & il a
confenti que je me fervifife de tous les ma¬
tériaux qu'il a raffemblés , fi mon Pays
jugeoit à propos d'expofer les défauts de
cette Adminiftration.

L'Ouvrage dont j'ai cherché à réfuter
les principes, n'étant pas très-répandu, j'ai
cru devoir le faire imprimer avec mon Mé¬
moire.



OBSERVATIONS

E n faveur du droit dont jouijfent les
BARONS DES États DE

Languedoc, de repréfenter exclu-
fivement la Noblejfe aux Ajfemblées des
Sénechauffées, & à celle des Etats de cette
Province.

"L» E S monumens qui nous relient des premiers
temps de l'hifloire de Languedoc, ne pré-
fentent que quelques traits e'pars de Ton an¬
cienne conflitution ; mais comme ces traits
divers fe rapportent à-peu-près tous à une
forme d'adminiftration alfez femblable à celle

que l'on fuit actuellement, il y a lieu de croire
que cette Province a toujours été régie, quant
à fa municipalité , fous l'autorité des divers
Souverains auxquels elle a fucceffîvement
appartenu, les Romains, les Vifigoths & les
Comtes de Touîoufe , par une alfemblée com»

pofée de l'élite de fes principaux citoyens.



( 91 )
L'hiftcire attelle que lors de l'incorpora¬

tion ( i }, par le Roi Jean , en 1361 , du
Comté de Touloufe au Domaine de la

Couronne , qui, jufqu'alors, depuis la mort
d'Alphonfe , dernier Comte , 11'avoit exe' que
fnnpiemerit réuni au Domaine Royal, le Lan¬
guedoc fut maintenu dans les libertés, fran-
çhifes & immunite's dont il 'jouiflfoit aupara¬

vant, & notamment dans fon ancien ufage de.
convoquer fes États provinciaux. On les nom-
moit auffi États-Généraux, parce qu'ils e'toient
compofés alors,comme aujourd'hui, des Etats
particuliers des anciennes Sénéchaufïees de
Touloufe ( 2 ) &: Albigeois, de Beaucaire &
Nîmes, de Carcaffonne & Beziers, des Pays
du Vêlai, du Vivarais & du Gévaudan.

C'en feroit affez de cet aveu du Souverain ,

( 1 ) Hifloire de Languedoc, tome 4, page
33 5'

(1) La Sénéchaulfée municipale de Touloufe,
comprenoit cette époque , outre la partie du Lan¬
guedoc qui lui eft refiée , le Couferans, le Com-
minge , les Diocefes de Lombez & d'Auch , Se
le Diocefe de Touloufe en entier.
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pour conftater, fi elle pouvoit être conteftée,
la haute antiquité Se 'la jouifiance confiante
de cette précieufe liberté.

Mais les Députés des différens Ordres qui
compofent les États de Languedoc, ont-ils
toujours été en même nombre? Il paroît qu'il
y a eu de la variation à cet égard ; que les
temps , les circonftances , les croifades, les
guerres civiles, les guerres de religion, l'in¬
différence pour les objets qui devoient y être
traités, les ont rendus plus ou moins nom¬
breux.

Mais ce qu'il y a de très-certain, c'efi qu'ils
n'ont jamais été comitia plena, qu'ils n'ont
jamais formé des états pléniers , où tout le
Clergé, où toute la Nobîeffe , où tout le
Tiers-État de la Province eût le droit d'affifter.

Le Souverain, qui avoit feul droit de les
affembler , convoquoit nommément dans les
deux premiers Ordres, ceux dont le rang, la
place, la naiffance Se le mérite annonçoient
plus de zele pour le bien du fervice, Se plus
de confiance de la part du Peuple.
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Cette forme de convocation a toujours été

la même. Jamais dans aucun temps le Clergé,
à l'exception des Chapitres des Cathédrales,
ni la Nobleffe, n'ont affifté aux États par Dé¬
putés élus; les Villes feules ont joui de cet
ufage.

Et lorfque les Barons indiftinéfement , 8c
les Seigneurs Hauts-Jufticiers, les Chapitres
des Cathédrales par leurs Députés & les Abbés
de la Province, 8c les Commandeurs des
Ordres du Temple 8c de Saint - Jean de
Jérufalem, y furent appellés, ce ne fut point
en vertu d'un droit de représentation, d'un
droit inhérent, d'un droit réclamé , mais par
le choix pur & limple du Prince , qui convo-
quoit de ces deux premiers Ordres, ceux que
la fageffe de fes vues l'engageoit de préférer.

Les plus anciennes lettres de convocation
qui fe foient confervées, font celles que le
Roi Saint-Louis adrefla de Nîmes dans le
mois d'Août de l'année 1524, au Sénéchal
de cette Ville, pour qu'il eût a affembler fa
Sénéchaulfée , à l'effet de délibérer fur la
liberté que l'on réclamoit , d'exporter des
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bleds à l'étranger. Ces lettres s'expriment
ainfi : Ccngreget ( i ) fenefcallus concilium
non fufpechim in quo jintaliqui de prœlatis,
Baronibus , militibus & hominibus bonarum
yillarum. Ce n'eft point par e'ieéHon , mais
par convocation, ccngreget ; ce n'eft point une
aftembie'e générale, mais, concilium non fuf-
peclum , un choix dans le Clergé, la Noblefte
& le Tiers-Etat, de Citoyens défintéreftés,
loyaux & fidèles. Ce n'eft point tous les Pré¬
lats , tous les Barons, tous les Nobles, mais
aliquî, quelques-uns.

Trois autres Lettres de Convocation don¬

nées par Cohardon , Sénéchal de Carcaftonne,
en 1269, 1271 , 1274, s'expriment de même.
C'éioit auffi pour conférer fur la liberté à
accorder, ou fur la gêne à impofer à l'expor¬
tation des grains. Un objet aufiî important,
pour lequel un parti trop légèrement pris,
peut ou accabler les Propriétaires du poids d'un
fuperflu inutile, ou expofer les Peuples aux
horreurs de la difette, étoit bien fait pour

( 1 ) Voyez les extraits de ces Lettres de Con¬
vocation , à la fuite de ces Obfervations.



)

(95 )
occuper une Alfemblée compofée de Citoyens
diûingués dans tous les Ordres. Elle ne tarda

pas d'être confultée fur d'autres objets qui
intéreffoient auffi la Municipalité. On lit, dans
les Lettres de Convocation du 3 des Nones de
Janvier 1274 , Et ad audiendum quœdam
nova fiatuta D. Régis & mandata quœ vos

tangunt. Ce font les feules Lettres de Convo¬
cation qui nous relient de ces temps reculés,
mais elles fuffifent bien pour nous éclairer fur
l'origine , fur la première formation de nos
États. La Sénéchaulfée de Beaucaire «Se Nîmes

xtoit la feule j en 1254, qui fût foumife au
Roi 5 & c'eft la feule auffi dont il ordonne de
former l'Alfemblée. Quand les deux autres
Sénèchaulfées , quelques années après , le
trouvèrent réunies fous la même domination,
on les convoqua d'abord féparément ; & dans
les fuites, pour avoir à la fois une détermi¬
nation générale qui embralîat toute la Pro¬
vince , on dut trouver plus limple 6e plus
court de les convoquer enfemble ôt en même
lieu.

C'eft ainft qu'ont dû naturellement fe
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former les Etats-Généraux de Languedoc ; ils
fe feront vraifemblablement compofés de ceux
des trois Sénéchaulfées, Se ils en auront pris
la forme antique de coricilium non fufpec-
tum,inquo Jint aliqui^ qu'ils ont confervée
jufqu'à préfent.

Nous ne pouvons nous empêcher de re¬
marquer qu'il réfulte de ce que nous venons
d'obferver, deux libertés parallèles, ii l'on
peut les appeller l'une Se l'autre de même
nom

, qui forment à cet égard le droit public,
de la Province : l'une , celle des Peuples du
Languedoc , d'être toujours régis , quant à
leur adminiftration municipale, par une Aflêm-
blée d'Etats, conformément à la Charte que
nous avons citée du Roi Jean, Se a l'ancien \

ufage ; Se l'autre, celle du Souverain, de
convoquer nommément à fon choix les Mem¬
bres des deux premiers Ordres, le Clergé Se
la Nobleffe.

Ce n'eft gueres que vers le milieu du
quinzième liecle, que nos Rois, fans qu'on e:i
connoiffe ni l'époque précife, ni le motif, ni
le titre, ont renoncé par le fait à cette liberté

du
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du choix. C'éfï depuis à-peu-près ce temps,
qu'ils ont conftamment, nommément 8c exclu-
fivement convoqué chaque année , pour
l'Ordre du Clergé, les feuls Archevêques 8c
Evêques de la Province ; 8c pour l'Ordre de
la NoblelTe, les feuls Barons en titre de Ba-
ronnie.

Or , on ne peut difconvenir qu'ils n'en
euffent le droit : ils en avoient toujours ufé,
8c nulle charte, nulle oppofition, nulle récla¬
mation n'en avoir jamais contefté l'exercice,
foit avant, foit depuis la réunion du Lan¬
guedoc à la Couronne.

Le nombre des Barons fut alors fixé pour
toujours à un nombre égal à celui des Evê¬
ques ; 8c il paroît qu'en rendant leur Séance
aux Etats annuelle 8c héréditaire , nos Rois
ajoutèrent même à cette diftih&ion un hono¬
raire dont ils ont toujours continué de jouir
depuis. On ne fait pas s'ils ont jamais payé
de finance, foit pour le titre, foit pour l'ho¬
noraire. Il y a lieu de croire que la faveur fut
gratuite, à titre feul de récompenfe de fer-
vices , & dans l'efpérauee de leur affiduité.

G
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Cette nouvelle attribution d'honneur 5c

<ie dignité, ajoutant une nouvelle valeur au
fief qui en étoit revêtu , dut néceflairement
en augmenter le prix. Il fut même permis,
dans les fuites, de détacher ce titre, de le
traniporter , avec l'agrément du Prince , fur
une autre terre, de l'aliéner, de le vendre:
il entra, pour, la valeur qu'il avoit déjà reçue ,

dans le commerce, dans tous les partages de
famille, fut donné en dot, légué, fubftitué, &c.
8c il reçut de la foi publique tous les carac-

reres, toute l'authenticité, tous les droits fa~
crés de la propriété ( i ).

( I ) Cette propriété efl fl bien reconnue,
qu'il efl: d'ufage convenu, dans les partages de
famille entre freres &: fœurs, d'évaluer à foixante
mille francs le titre de Baron des Etats de Lan*

guedoc , & à trente celui de Baron de Tours , du
Vivarals ou du Gévaudan. C'efl tellement une

propriété, que l'on peut faifir réellement ce titre,
& le vendre par décret. Voyez aux Loix munici¬
pales du Languedoc , l'Arrêt du Confeii du 9
Août 1706, qui autorîfe le décret & la vente

par adjudication , du droit d'entrée aux Etats de
îa Baronnie de Merinville , en faveur de la dame
veuve du fleur Rouillé, Confeilîer d'Etat , Créan¬
cière , & faifant pour les autres Créanciers.
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C'eff fous cette fiuive-garde refpeêlable de

la foi du Prince & de la foi publique, que
tous les Barons aêtuels poffedent leurs Baro-
nies, & jouiflfent de l'honorable attribution
de liéger exclufivemént aux Etats,

Qu'il nous foit permis, avant de pouffer/
plus loin nos Obferyations , de nous arrêter
un inftant fur cette attribution. L'opinion
nouvelle qui fe laiffe entraîner à l'attrait d'un
mieux féduifant , mais incertain , n'héiîte
point de la qualifier d'abus, d'ufurpation, dç
violation du droit naturel de chaque individu,
d'être repréfenté dans les Affemblées Natio¬
nales, de fon plein gré & à fou choix.

L'expofé que nous venons de faire de la
maniéré dont cette attribution efi: parvenue
aux Propriétaires qui en jouifTent, rèpouiïe
vi&orieufemenc toute accufation, tout foup-
çon d'ufurpation & de violation du droit de
perfonne; & quant à l'abus, on ofe le dire,
il y en a infiniment moins, en fuppofant qu'il
y en ait, qu'à la vénalité'des charges de Ma-
giftrature , qui décident de la vie ôc de l'état
des perfonnes : cependant s malgré les re'cla-

. G 2
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mations qu'on n'a ceifé de faire contre cette
vénalité, & les argumens impofans qu'on lui
a oppofés, pris fur-tout du droit naturel des
peuples, de choifir leurs Juges, d'être jugés
par leurs Pairs, nos meilleurs efprits fe font
enfin réunis à la regarder comme un des plus
fermes appuis de la liberté publique , comme
un moyen heuteux de porter les enfans des
Magiftrats a confidérer l'efprit de juftice, d'ordre
de de droiture qui a honoré leurs peres, fous
le point de vue fi intéreffant d'un patrimoine
de famille, qu'ils doivent être jaloux de con-
ferver Se de tranfmettre à leur tour. Nous

penfons-que les avantages de cette comparai fon
en faveur des Barons 3c de la chofe publique,
iê font ailément fentir.

De la féance exclufive dont les Barons

jouilfent aux Etats-Généraux du Languedoc
.pour l'ordre de la Noblelfe, il a dû naturelle¬
ment s'enfuivre de fiéger exclufivement aux£>

Etats-Particuliers des Sénéchauffées, qui font
les parties intégrantes , les élémens des Etats-
Généraux de la Provincede de la féance ex¬

clufive aux Etats -des Sénéchaulfées. Il a dû
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s'enfuivre «mffi cfêtre dépurés exclufvemenï

L

aux Ecars-Généraux dii Royaume.
Nous allons examiner f les faits s'accor¬

dent avec ces indu&ions. Cet examen termi¬

nera nos Obfervations.

La première Aflemblée que nous connoif-
fons, fous la dénomination cl'Etats-Généraux,
eft celle que Philippe-le-Bel convoqua en 1*302*
à raifon de fes différends avec Boniface VIIL

Les Archives de la Province ne fournirent
aucun é'iairciffement fur la part que nos Etats
eurent à cette convocation ; mais PHiftoire du
Languedoc cite , d'après un Manufcrit de la
Bibliothèque du Roi, n.° 840g, des lettres
de Phiîippes-le-Bel, données à Paris le jeudi
après Poètave delà Chandeleur de Pan 1301,
(vieux ftyle) parlefquelles ce Prince ordonnorr
au Sénéchaî de Beaucaire, de faire favoir aux.

Confuis & aux Communautés de Nîmes >

Uzès , ie Puy , Mende, Viviers, Montpellier
& Beaucaire, d'y envoyer pour chacune de
ces villes, deux ou trois Députés , entre-
les principaux habitans, avec pouvoir de con¬
clure tout ce qui feroit néceffaire,

Gj
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Sans cîoute que les Prélats & les Barons

furent convoqués nommément par d'autres
lettres qui ne fe font point confervées.

Nous fommes plus inftruits, quant à la
tenue des Etats de Tours, en 1308.

Le Languedoc y envoya des Députés des
trois Ordres.

' Les Evêques de Magueîone & de Béziers,
pour le Clergé.

Le célèbre Guillaume de Nogar;t, pour
la Noblelfe.

Chaque ville un peu confîdérable y envoya
des Députés.

L'Hifïorien ne marque point fi cette dépu¬
ration fe fit par corps d'Etats ou par Séné-
chauffées. Il y a apparence que ce fut par

corps d'Etats, puifqueles deux Evêques étoient
de la même Province E.ecléfiaftiqufe, 8c que
Guillaume Nogaret avoir reçu la procuration
du Comte de Valentinois, du Vicomte de
Narbonne , & des Seigneurs du Tournel,
e'Apchicr, d'Uzès, TA imargues, d'Alai-s,
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de Calment, & de l'île Jourdain dont les.
terres qu'on vient de nommer font départies,
dans les trois Sénechauffées. .

Nous n'avons aucun monument intérefianft
pour l'objet qui nous occupe, sur la députa-
tion aux Etats-Généraux de 1317, de 1321
& de 13^0.

Depuis cette dernière époque , jufquerr
1423 , nos Archives ne nous fournirent au¬
cun éclairciffement ; mais, pour ceux tenus
à Mehun-sur-Yëvre, en cette même année
1425, il eft certain que les Etats de la Province
àfîemblés à CarcafTonne, y députèrent certaines^
perfonnes de chacun defdits. Etats : ce fait eft
prouvé par des Lettres données par le Roi
Charles VII, pour contraindre les Eecléfîafli-
ques du Languedoc à payer leur part de 2 5 8 9
moutons d'or , impofés pour les frais des
Evêques députés»

Nous ne favons autre chofe- de ceux ténus-
a Tours en 1428 , hnon que les Sénéchaux de
la Province firent commandement aux Séné—
chauffées de s'afiembler, <

Nous ne fomm.es guère plus heureux paur
G. 4
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les Etats tenus à Orléans en 1439, à Tours
en 1483.

Les dépôts delà Province font plus féconds
dans le fiècîe fuivant.

Le Procès-verbal de 1^60 nous apprend
que les Sénéchauffées de la Province ayant
député en particulier aux Etats - Généraux
tenus à Orléans, les Etats fe contentèrent de
joindre à leur députation, le Syndic-Général
le Blanc (i), pour veiller aux intérêts-géné¬
raux de la Province.

Et celui de 1 <5 61 nous donne les plus
grands détails sur ceux qui furent tenus cette
année à Melun. Les Etats de la Province y

( I ) Les Etats regardèrent , relativement
fans doute aux circonftances d'alors, comme afFez
indifférent de députer de leur Corps ; ils délibé¬
rèrent , en conféquence , de ne point envoyer
des Députés. Mais en délibérant de ne pas dépu¬
ter , nos Etats établiffoient, par ce refus même,
le droit qu'ils avoient de députer. Ils bornèrent
la Députation au feul Syndic- Général, mais ne
renoncèrent pas à une Députation plus étendue,
iorfque les circonftances i'exigeroient.
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députèrent pour le Clergé, l'Evêque d'Uzès;
pour la Noblede , le Baron de Boulogne,
Baron de Tour en Vivarais j & pour le Tiers-
Etat, un Capitoul de Touloufe.

La Procuration qui fut fournie à ces Dé¬
putés , les chargeoit fpécialement de procurer
toutes chofes concernant le bien, profita Utilité
& foulagement des Habitans du pays de Lan¬
guedoc , & entreténement des Privilèges &
Libertés dudit pays.

La dépuration du Languedoc aux Etats
tenus à Blois en 1576, fut faite par Séné-
chauflées. Elles étoient déjà parvenues au
nombre de fix; favoir, Touloufe , Lauraguais,
CsrcafTonne

, Montpellier, qui portoit aufli
le titre de gouvernement, Nîmes & le Puy.

La Sénéchauffée de Touloufe nomma

quatre Députés, un du Clergé, un de la
Nobleffe , & deux du Tiers-Etat.

Celle de Lauraguais, un de chaque Ordre*

Carcaffonne, quatre, un du Clergé, un
de la Noblelfe, & deux au Tiers-Etat.
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Le Gouvernement de Montpellier ne dé¬

puta point.
Nîmes, deux, l'un & l'autre de l'Ordre

du Clergé.

Le Puy , quatre Députés, un du Clergé ?

un de la NobiefiTe, & deux du Tiers-Etat.

Toutes ces Dépurations furent faites par
des Affiemblées des Sénéchaufifée ; - Etats, où
l'on n'appela, ou il n'affilia que les Prélats y

Barons & Députés des Villes qui ont droit de
féance aux Etats-Généraux de la Province, 8c
aux Etats Particuliers des SénéchaulTées ; 8c
de même , les dépurations aux Affiemblées
des Sénéchauffiées furent faites par les feules
Affemblées, appelées affiettes des Diocèfes,.
où. il n'affifce que l'Evêque, le Baron, le
Commiffiaire du Roi, & les Députés des Villes-
municipales qui ont droit d'y envoyer.

Cette même forme d'Affemblées'-& de Dé¬

purations, fut également obfervée pour les
Etats-Généraux dei<$88&deiéi4,& pour
ceux projettes en 1649,, qui n'eurent point:
lieu.
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Il refaite des çbfervatipiis que nous ve¬

nons de préfenter.
1.° .Que les Etats de la Province & les

Sénéchaufifées-Etats, étoient convoqués & af-
femblés déjà en 1254, par mandement exprès
du Roi, congreget fenefcallus ; qu'il choifif-
foit & défignoit les Députés entre fes loyaux
& fidèles fujets , concilium non sufpeclum ;

que le nombre de ces Députés étoit borné a

quelques-uns, in quojint aliqui de Prcelatis,
Baronïbus , militibus & hominibus honarurrt
villarum.

2.° Qu'en rapprochant ce titre ancien de
l'ufage conftammenr fuivi jufqu'à préfent, on
ne peut s'empêcher de reconnoître dans le Sou¬
verain, le droit inhérent & confiant de convo¬

quer, d'aifembler & de choiiir les membres
de ces Affemblées.

3.0 Que ce même titre eft une exception
légale à la prétention du Clergé & de la No-
bieife, d'y être repréfentés par des Députés
élus & nommés par leurs ordres.

4,0 Que ce droit faifant partie de la Sou-
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vèraineté, le Roi lui-même, en le cédant»
conferveroit toujours pour lui & fes fuccef-
feurs la faculté de le reprendre.

<j.° Qu'il pourroit fans doute uler de cette
faculté vis-a-vis des Barons aéluels, à la charge
d'un dédommagement jufte & équitable, mais
que lui feul en peutufer, & non tout autre.

6.° Que le droit public du Languedoc,
relativement aux Aflemblées d'Etats, confifte
donc, i.° pour les peuples, à être régis rela¬
tivement à leur Àdminilb ation municipale, par
ces Alfemblées, fins milieu entre elles & le
Souverain 5 2.° pour ces Affemblées, à oc¬
troyer librement ou refufer les fubfîdes, & en
faire feules & privativement les département ;
3&c pour le Roi, à convoquer annuellement
ces A Semblées, & à déterminer le choix des
Députés.

Il réfulte auffi de ces obfervations,
que les Etats du Languedoc ont toujours eu
le droit de députer en corps d'Etats aux Etats-
Généraux du Royaume, qu'ils en ont quel¬
quefois ufé, notamment à ceux tenus à Mehim-
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fur-Yèvre, Orléans Ôc Melun(i); qu'on pour-
roi c vraifemblablement en préfenter d'autres
exemples, fi les monumens fe fuffent confervés,
& que toujours ils y ont député auffi par Etats
de Sénéchauffées.

8.° Que jamais il n'a affilié a ces Etats de
Sénéchauffées, pour faire ces Dépurations,
autres membres d'aucuns des trois Ordres,
que ceux qui avoient droit d'affilier aux Etats-
Généraux de la Province : on peut défier de
préfenter un feul fait contraire. Le Procès-
Verbal de la Sénéchaùffée de Carcaffonhe, pour
la Deputarion aux Etats-Généraux de 1614,
fournit une preuve fans réplique, de l'invio¬
labilité de cet ufage. Le Baron de Seran (2)
avoit eu dix-huit Mandemens du Roi, pour
affilier aux Etats de la Province : les troubles
des guerres civiles "l'avoient' toujours empêché
d'en faire ufage. Il crut, à raifon de ces in¬
vitations multipliées, pouvoir être admis aux
Etats particuliers de la Sénéchaùffée, mais il

( 1 ) Ea 130a, 1308 , 142^, î560, 1561.
(a.) Voyez l'extrait de ce procès-verbal, à

la fuite de ce? Obfervations.
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futrefufé &c renveyé àfe pourvoir a la prochaine
Afîemblée des Etats de la Province.

Les Barons de Puyvert & de Chaîabre firent
la même demande, fous prétexte que les Ba-
ronnies d'Argués & de Puyvert, qui leur ap-
partenoient, avoient eu autrefois entrée aux
Etats 5 ôc ils efiuyèrent le même renvoi.

Mais on objeélera fans doute que cette même
Aflembiée de la Sénéchaufiee de Carcaffonne

députa cependant, à ces mêmes Etats de 1614,
pour le Tiers-Etat, le fieur de Roux, juge-
mage , qui n'étoit point Membre de l'Âfifem-
blée ; & celle de Touloufe, tenue la même
année à Hauterive , députa aux mêmes Etats,,
pour laNoblefTe, le fieur de Cornuflon, Sé¬
néchal

, & pour le Tiers-Etat, le fieur de Lau-
pie, Lieutenant - Criminel : ni l'un ni l'autre
n'étoient Membres de l'Affemblée.

Il eft aifé de répondre a cette obîeéfion^
elle ne fait rien à la queftion.

Tu;

Il efi: vrai que les fieurs de Roux, de Cor-



(m)
nufton & de Laupie furent députés , quoiqu'ils
ne fuflent pas Membres de ces Àffieniblées.

/ ;

Mais ils y étoient CommifTaires du Roi :
la confiance dans "leur crédit Se dans leurs lu¬

mières, porta l'Affemblée aies députer. Cette
démarche n'a rien de contraire à nos principes.
Elle en fieroit véritablement un écart, s'il euf-
fent refté dans l'AfTemblée , s'ils y enflent voté,
& fi on les eût déclaré éligibles ; mais ils s'é-
toient retirés après avoir rempli l'objet de leur
commiffion j ils ne votèrent point, & n'étoient
point préfens, quand ils furent élus. Ce fut
donc un adle libre, pur, gratuit & fins confié-
quence, qui ne contrarie point le droit incon¬
testable & jamais violé , de n'admettre aux
Affieniblées des SénéchaufTées - Etats

, pour
quelque caufie ou prétexte qu'elles aient été
convoquées, que des Membres des trois Ordres
du Clergé, de la Nobleffe & du Tiers - Etat,
qui avoient droit d'affilier aux Etats de la
Province.

Tels fiont les droits des Barons des Etats de

Languedoc ; telle eft la conflitution jufiqu'à
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pre'fent en vigueur de cette Province. Le Roi ,

Souverain Législateur, peut, dans fa fageffe
8c dans fa juftice, modifier, altérer, changer
la forme antique de nos Etats. Elle eft fouvrage
de fes augufles Prédéceffeurs.

F I N.



 



 



 



 


